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TITRE I – DISPOSITIONS GENERALES

CHAPITRE 1 :Objet et champs d’application
Article 1 : En application de la loi 90-11 du 21 avril 1990 modifiée et complétée relative aux relations de travail, la présente convention collective est conclue et signée entre :

La CNAS

La CNR

La CASNOS

La CNAC
La CNRSS
La CACOBATPH

Le FNPOS

d’une part,

 Et la 

FNTSS

d’autre part,

C’est un accord écrit sur l’ensemble des conditions d’emploi et de travail régissant l’ensemble des personnels des organismes de sécurité sociale.

Cette convention reste ouverte à l’adhésion d’autres organismes.

Article 2 : Des dispositions particulières concernant le corps médical des organismes de sécurité sociale (médecins, chirurgiens dentistes, pharmaciens et médecins spécialistes) font l’objet d’un protocole annexe. 

Article 3 : « Les cadres dirigeants des caisses ne relèvent pas des dispositions de la présente Convention ». 

La liste de ces cadres et les dispositions particulières qui leur sont applicables sont arrêtées par l’autorité de tutelle. 
CHAPITRE 2 : Durée - Dénonciation - révision

Article 04: La présente convention collective est exécutoire dès sa présentation aux seules fins d’enregistrement, à l’inspection de travail et au greffe du tribunal. 

Article 05 : Elle est à durée indéterminée. Elle peut-être dénoncée par l’une des parties signataires à compter des 12 mois de sa signature ou son enregistrement. 

Article 06 : La dénonciation est signifiée par lettre recommandée à l’autre partie signataire avec copie à l’inspection du travail aux fins d’enregistrement et dépôt auprès du greffe du tribunal. 

Article 07: La dénonciation ne peut être acceptée que si elle est accompagnée d’un rapport explicite et de la proposition de rédaction nouvelle concernant les dispositions dénoncées. 

Article 08 :La dénonciation totale ou partielle entraîne l’obligation d’engager de nouvelles négociations dans les dix (10) jours qui suivent cette dénonciation. 

Article 09 : La dénonciation de la convention ne peut avoir d’effet sur les contrats de travail antérieurement conclus, qui demeurent régis par les dépositions en vigueur jusqu'à la conclusion d’une nouvelle convention collective. 

La nouvelle convention collective ne peut en aucun cas avoir d’effets défavorables aux contrats de travail antérieurement conclus. 

Article 10: L’adaptation à de nouvelles lois s’effectue de plein droit sans qu’il soit pour autant nécessaire de négocier et réviser à nouveau la convention, excepté les cas ou les nouvelles dispositions législatives et réglementaires renvoient à une négociation. 

En cas de révision nécessaire, la partie la plus diligente demande l’adaptation de la convention. 

Article 11 : Les parties signataires à la convention collective peuvent intenter toute action visant à obtenir l’exécution des engagements contractés sans préjudice des réparations qu’elles pourraient demander pour violation de la convention. 

Article 12 : Chacun des organismes visés à l’article premier est tenu d’établir son propre règlement intérieur qui déterminera les règles relatives à l’organisation technique du travail, à l’hygiène et sécurité et à la discipline, conformément à la législation en vigueur. 

CHAPITRE 3 : Interprétation de la convention collective

Article 13 : En cas de difficultés d’interprétation de la présente convention collective et de ses annexes, une commission nationale paritaire d’interprétation de la convention collective sera réunie sur l’initiative de l’une des parties signataires. 
Cette commission est composée : 

- Trois (03) membres titulaires et trois (03) membres suppléants représentant les organismes employeurs. 

- Trois (03) membres titulaires et trois (03) membres suppléants représentant la F.N.T.S.S 

Les représentants des organismes employeurs sont désignés en accord entre les organismes. 

Les représentants syndicaux sont désignés par la F.N.T.S.S 

La Commission délibère et émet un avis à la majorité des 2/3 des membres présents. 

Article 14 : En cas d’accord au sein de la commission nationale paritaire d’interprétation, la décision prise s’impose aux parties. 

En cas de désaccord persistant, la partie la plus diligente recourt aux procédures légales de conciliation. 

Article 15 : La Commission nationale paritaire d’interprétation de la convention collective est installée trente (30) jours après la date de signature de la présente convention,  elle fixe son siège à Alger auprès de l’un des organismes employeurs. 

La commission élit un président, élabore et adopte son règlement intérieur. 
TITRE II –DROITS ET OBLIGATIONS DES TRAVAILLEURS
CHAPITRE 1 : Droits des travailleurs
Article16: Les travailleurs régis par les dispositions de la présente convention collective jouissent des droits fondamentaux garantis par la législation du travail en vigueur, et notamment l’occupation effective du poste, la rémunération après service fait, l’hygiène et sécurité sur les lieux de travail, le respect de leur intégrité physique et morale, les repos et congés légaux, la protection sociale et le bénéfice des œuvres  sociales, la formation, le recyclage et la promotion. 

Ils ont droit à la protection contre toute discrimination autre que celle fondée sur leur aptitude et leur mérite, pour occuper un poste de travail. 

Article17: Le travailleur doit être protégé par son employeur par tous moyens légaux contre toute forme d’outrage, d’injure, de diffamation, de menaces, d’attaque ou de voie de fait, dont il peut être l’objet pendant ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions. Il se subroge aux intérêts du travailleur, sur sa demande. 

Dans ce cas, l’employeur est tenu de procéder ou faire procéder à la réparation des préjudices éventuellement causés. 

CHAPITRE 2 : Obligations des travailleurs

Article18: Dans le cadre de leur relation de travail les travailleurs ont les obligations fondamentales découlant des lois et règlement ainsi que de la présente convention collective et du contrat de travail. 

Ils sont tenus : 
d’accomplir au mieux de leurs capacités, les obligations liées à leur poste de travail en agissant avec diligence et assiduité, dans le cadre de l’organisation du travail mise en place par l’employeur. 

de contribuer aux efforts de l’organisme employeur en vue d’améliorer l’organisation et la productivité, d’exécuter les instructions données par la hiérarchie désignée par l’employeur dans l’exercice normal de ses pouvoirs de direction. 

d’observer les mesures d’hygiène et de sécurité établies par l’employeur en conformité avec la législation et la réglementation. 

d’accepter les contrôles médicaux internes et externes que l’employeur peut engager dans le cadre de la médecine du travail ou du contrôle d’assiduité, de participer aux actions de formation, de perfectionnement et de recyclage que l’employeur engage dans le cadre de l’amélioration du fonctionnement ou de l’efficacité de l’organisme employeur, ou pour l’amélioration de l’hygiène et de la sécurité, de ne pas divulguer les documents internes à l’organisme employeur sauf s’ils sont requis par la loi ou par la hiérarchie. 

Article19: Le travailleur ne doit en aucun cas se départir d’une attitude correcte vis à vis de ses collègues de travail, de ses subordonnés, des ses supérieurs hiérarchiques ou vis à vis de toute personne pouvant avoir un lien de service avec l’organisme employeur. 

Article 20: Le travailleur doit veiller à la préservation de tous les biens (locaux fournitures, meubles, machines) mis à sa disposition par l’organisme employeur pour l’accomplissement de son activité professionnelle. 

TITRE III : LES RELATIONS INDIVIDUELLES DE TRAVAIL
Article 21: Le recrutement, le licenciement, l’avancement, l’augmentation ou diminution de salaire, l’octroi d’avantages sociaux, la formation, le perfectionnement ou recyclage, la mutation ou permutation ainsi que la conduite, la répartition et la discipline de travail obéissent à la législation et à la réglementation ainsi qu'à la présente convention et à ses annexes. 

Les Directions des organismes employeurs visés par la présente convention s’interdisent toute discrimination fondée sur l’âge, le sexe, la situation sociale ou matrimoniale, les liens familiaux, les opinions politiques, philosophiques ou religieuses ainsi que l’appartenance ou non à un parti politique ou à un syndicat. 

CHAPITRE 1 : Les conditions et modalités de recrutement
Article22: Le recrutement des travailleurs au sein des organismes de sécurité sociale s’effectue dans les conditions fixées par la loi, les règlements ainsi que les dispositions de la présente convention collective. 

Article 23: Nul ne peut être recruté au sein des organismes de sécurité sociale : 

s’il ne justifie pas du niveau exigé pour le poste à pourvoir ; 

s’il n’est pas régulièrement libéré de toutes obligations professionnelles et de tout autre employeur. 

Article24: Aucun recrutement ne peut s’effectuer s’il n’a pas pour objet de pourvoir à une vacance et/ou à une création d’emploi justifiée et/ou prévu par l’organigramme. 

Article25: L’âge minimum requis pour un recrutement ne peut en aucun cas être inférieur à seize (16) ans. 

Le travailleur mineur ne peut être recruté que sur présentation d’une autorisation établie par son tuteur légal. 

Le travailleur mineur ne peut être employé à des travaux dangereux, insalubres et nuisibles à sa santé ou préjudiciables à sa moralité. 

Article26: Tout candidat à un emploi doit fournir un dossier administratif tel que prévu par l’organisme employeur. 

Article27: Est strictement interdit tout recrutement fondé sur les considérations d’âge, de sexe, de situation sociale ou matrimoniale, de liens familiaux, de convictions politique, d’adhésion ou non à un syndicat. 

Article28 : Le recrutement se fait par priorité : 

Par voie interne ; 

Par voie externe sur titre, concours, examens ou tests professionnels. 

Article29 :Le candidat ayant satisfait aux conditions énumérées aux articles précédents, est recruté et soumis à une période d’essai. Avant la prise de fonction, l’agent recruté reçoit un contrat de travail précisant le lieu, le poste, le grade, la catégorie, la section, le salaire et ses éléments, le service d’affectation ainsi que la date de recrutement, et la durée de la période d’essai, fixée comme suit : 

Agent d’exécution trois (03) mois 

Maîtrise trois (03) Mois 

Cadre six (06) Mois 

Cadre supérieur neuf (09) mois 

Cette période d’essai peut éventuellement être renouvelée une seule fois, dans la limite de six (06) mois pour les agents d’exécution et de maîtrise et de douze (12) mois pour les cadres et cadres supérieurs. 
Durant la période d’essai chacune des parties peut mettre fin à la relation de travail sans préavis ni indemnité. 

A l’issue de cette période d’essai, et si celle-ci est jugée concluante, l’agent recruté pour une durée indéterminée est confirmé à son poste de travail par décision de l’employeur sur un rapport motivé de la hiérarchie. 

Durant la période d’essai, le travailleur a les mêmes droits et obligations que ceux occupant des postes de travail similaires, et cette période est prise en compte dans le décompte de son ancienneté au sein de l’organisme employeur.
Article30 : Les Moudjahidines, les veuves et les enfants de Chouhada bénéficient de la priorité de l’emploi, la formation et la promotion conformément à la législation en vigueur. 

Article31 : Les organismes employeurs doivent réserver des postes de travail à des personnes handicapées selon les modalités fixées par voie réglementaire. 

Article32: L’employeur peut procéder au recrutement de travailleurs étrangers dans les conditions fixées par la législation et la réglementation en vigueur lorsqu’il n’existe pas une main-d’œuvre nationale qualifiée. 

Article33: L’exercice d’une fonction au sein des organismes de sécurité sociale est incompatible avec toute activité rémunérée salariale ou non salariale. 
Toutefois, l’exercice d’une activité scientifique, culturelle, artistique, d’enseignement ou de formation peuvent être autorisées par l’employeur conformément à la réglementation en vigueur. 
CHAPITRE 2 : Le contrat de travail
Article34: Le contrat de travail est conclu pour une durée indéterminée. Toutefois il peut être conclu pour une durée déterminée, à temps plein ou partiel, dans les cas expressément prévus ci-après : 

- Lorsque le travailleur est recruté pour l’exécution d’un travail lié à des contrats de travaux ou de prestation non renouvelables.

- Lorsqu’il s’agit de remplacer le titulaire d’un poste qui s’absente temporairement et au profit duquel l’employeur est tenu de conserver le poste de travail. 

- Lorsqu’il s’agit pour l’organisme employeur d’effectuer des travaux périodiques à caractère discontinu. 
- Lorsqu’un surcroît de travail, ou lorsque des motifs saisonniers le justifient. 

- lorsqu’il s’agit d’activités ou de travaux à caractère provisoire ou pour une période limitée, en raison de leur nature.

Dans l’ensemble de ces cas, le contrat de travail précisera notamment la durée de la relation de travail, les motifs de cette durée et les conditions de rémunération. 

Article35:Le contrat à durée déterminée est établi et renouvelé dans les conditions fixés par la réglementation en vigueur.

Ce contrat détermine les conditions de la relation de travail et de la rémunération. 

Article36: Le contrat de travail peut être conclu également pour une durée indéterminée mais pour un temps partiel, c’est a- dire pour un volume horaire moyen qui ne peut être inférieur à la moitié de la durée légale de travail, et lorsque : 
• Le volume de travail disponible ne permet pas de recourir aux services à plein temps d’un travailleur ; 

• Le travailleur en activité en fait la demande pour des raisons familiales ou convenances personnelles et que l’employeur accepte. 

CHAPITRE 3 : Le déroulement de carrière

Section 1 : Affectation
Article 37 : Dès le recrutement, le travailleur est affecté à un poste de travail qui correspond le mieux à ses capacités physiques, intellectuelles et professionnelles, tel que fixé dans son contrat de travail. 

Le grade, la catégorie et la section du travailleur sont exclusivement déterminés par le niveau de qualification ou poste qu’il occupe effectivement. 

Section 2 : Avancement
Article38:L’avancement d’un travailleur dans son poste de travail s’effectue par un avancement sanctionnant l’ancienneté (I.E.P) et par un avancement horizontal sanctionnant le mérite. 

Article39: Tout travailleur, au terme de chaque année de travail effectif ou assimilé bénéfice d’un avancement concrétisé par l’affectation du taux d’ancienneté tel que fixé par la présente convention. 

Toutefois, le congé de maladie de longue durée suspend le bénéfice à l’avancement. 

Article40: Il est tenu annuellement un tableau d’avancement au mérite, pour le personnel répondant aux conditions fixées ci-après : 

• Ne pas avoir subi de sanction disciplinaire quel qu’en soit le degré, durant la période susmentionnée; à défaut l’avancement est différé d’une année.
• Justifier durant cette période d’une moyenne de notation de la prime de rendement individuel ne pouvant être inférieur aux 4/57èmede la notation maximale prévue. 

L’avancement sanctionnant le mérite est concrétisé par l’attribution d’un échelon au personnel figurant sur le tableau d’avancement qui est porté à la connaissance du personnel par voie d’affichage. 
La valeur de l’échelon est fixée à 35 points dans la limite de 15 échelons.
L’avancement s’effectue selon les durées suivantes :
L’avancement moyen : deux (02) ans dans la limite de 15 échelons
L’avancement long : trois (03) ans dans la limite de 15 échelons
Le travailleur s’estimant lésé peut formuler un recours dans les conditions prévues dans la présente convention. 

Article41: Le passage dans le même poste de travail d’un échelon à un autre s’effectue dans le respect des conditions ci-dessus. Il ne modifie en rien la qualification la catégorie et la section du poste de travail.
Section 3 : Promotion

Article42: La promotion consiste en l’accès à un poste de travail hiérarchiquement supérieur. 

Article43: La promotion ne peut avoir lieu que si les conditions suivantes sont réunies : 

Vacance du poste ou poste nouvellement crée : 

Structuration du poste dans l’organigramme ; 

Avoir accompli préalablement la durée de travail exigée au poste occupé telle que définie dans la nomenclature des postes de travail des organismes de la sécurité sociale. 

Article44 : Les postes vacants sont portés à la connaissance des personnels par note de service. Il est également précisé la catégorie des personnels pouvant y postuler. 

Article45: Parmi les travailleurs répondant aux conditions ci-dessus, il est effectué un test professionnel en vue de déterminer le ou les candidats retenus. 

Article46: Les postes de travail vacants nécessitants la justification d’un diplôme sont pourvus en priorité parmi les travailleurs titulaires de ce diplôme. 

En cas de besoin, un test professionnel départagera ces travailleurs. 

Section 4 : Intérim
Article47 : Il consiste en l’affectation d’un travailleur à un poste supérieur vacant ou momentanément vacant.

Dans le cas d’une vacance de poste, la durée maximale de l’intérim ne peut excéder six (06) mois, si la période d’intérim est jugée concluante, le travailleur est confirmé dans son nouveau poste ou réintégré à son poste d’origine en cas de vacance momentanée.
La période d’intérim ne peut excéder douze (12) mois. A l’issue de la période d’intérim, le travailleur est soit confirmé dans son nouveau poste, soit réaffecté à son poste d’origine.

Cet intérim est notifié au travailleur par une décision précisant la durée et le salaire du poste occupé auquel peut prétendre le travailleur à partir du deuxième mois.

Section 5 : Rétrogradation
Article48: La rétrogradation du travailleur consiste en un reclassement du travailleur à un poste de travail d’un niveau de qualification inférieur qui lui confère un grade inférieur à celui qui était le sien et ce, par suite de mesure disciplinaire. 

Section 6 : Réaffectation
Article 49: L’organisme employeur est tenu de réaffecter le travailleur à un autre poste de travail correspondant le mieux à ses capacités lorsque, dans le cadre de la législation en vigueur sur avis du médecin du travail et celui du médecin conseil de l’organisme employeur, le travailleur ne peut plus, compte tenu de son état de santé, accomplir les tâches inhérentes au poste de travail occupé. 

Elle peut être du fait de l’organisme pour nécessité de service ou du fait du travailleur sur sa demande. 

Section 7 : Mutation
Article50: La mutation consiste en un changement de lieu de travail ou de service sans entraîner un changement dans le poste de travail occupé par le travailleur : 

Elle peut être du fait le l’organisme pour nécessité de service ou du fait du travailleur sur sa demande. 

En cas de création de nouvel organisme, l’appel à candidature se fait en priorité dans les organismes  existants. 

Les mutations entre les organismes adhérents à la présente convention sont possibles. 

Les droits acquis sont maintenus et régis par la même convention au niveau des organismes recevant.
Article51: La mutation du fait de l’organisme employeur intervenant par nécessité de service a pour finalité de pourvoir un même poste de travail de l’organisme et nécessitant d’être pourvu en urgence. 

Article52: La mutation du fait du travailleur peut intervenir lorsque, le travailleur en fait la demande. 

Compte tenu des motifs invoqués et des possibilités offertes par l’organigramme, l’organisme employeur peut refuser ou accorder cette mutation. 

Article53 :Les cadres supérieurs désignés à des postes de responsabilité et ayant changés de résidence ouvrent doit au remboursement des frais de déménagement et à l’octroi d'une prime d’installation, dans les conditions fixées dans la présente convention. 

CHAPITRE 4 : L’organisation technique du travail

Section 1 : Durée légale de travail

Article54 : Par durée légale de travail est entendu le temps durant lequel le travailleur est à la disposition de l’organisme employeur, aux fins d’exécuter les tâches inhérentes à son poste de travail. 

La durée de travail est celle fixée par la loi, elle peut être : 

- réduite pour les travailleurs occupés à des travaux particulièrement pénibles au plan physique, intellectuel ou nerveux, insalubres ou impliquant des contraintes particulières. La liste des postes de travail concernés est fixée par un protocole d’accord entre l’employeur et les représentants des travailleurs. 
- augmentée pour des postes comportant des périodes d’inactivité, la liste des postes est fixée par un protocole d’accord entre l’employeur et les représentants des travailleurs.
Article55: Dans le cas ou les heures normales travaillées sont effectuées sous le régime de la séance continue, l’organisme employeur est tenu d’aménager un temps de pause qui ne peut excéder une heure dont une demi-heure est considérée comme temps de travail dans la détermination de la durée de travail effectif.   
Section 2 : Réduction d’horaire
Article56: Pour certaines catégories de personne occupée à des travaux particulièrement pénibles, dangereux ou impliquant des contraintes particulières sur le plan physique et nerveux, il peut être procédé à la réduction de la durée hebdomadaire de travail dans la limite de quatre (04) heures par semaine. 

La durée hebdomadaire ainsi fixée est rémunérée sur la base de la durée légale de travail. 

Les catégories de personnel et le niveau de réduction visé ci-dessus, seront définis dans un protocole d’accord. 

Section 3 : Augmentation d’horaire
Article57:Pour les travailleurs affectés à la conduite des véhicules de transport du personnel la durée hebdomadaire est fixée à cinquante (50) heures rémunérées sur la base de quarante (40) heures.

Chaque organisme répartit la durée hebdomadaire du travail suivant les nécessités du service et les particularités locales après avis des représentants des travailleurs. 

Section 4 : Amplitude journalière
Article58: L’étalement de la journée de travail est en règle générale ; compris entre cinq heures et vingt et une heures. 

Dans le cas où l’étalement de la journée de travail viendrait exceptionnellement à dépasser vingt et une heures, les dispositions relatives au travail de nuit sont applicables au travail effectué au-delà de vingt et une heures. 

En tout état de cause, les heures comprises entre le commencement et la fin de la journée de travail y compris le temps consacré au repos, ne doivent pas excéder douze heures pour tout travailleur ; les heures supplémentaires accordées conformément aux dispositions légales et réglementaires doivent être comprises dans cette amplitude. 

Section 5 : Travail de nuit
Article59: Est considéré comme travail de nuit, tout travail exécuté entre vingt et une heures et cinq heures. 

Les travailleurs de l’un ou l’autre sexe âgés de moins de 19 ans révolus, ne peuvent être occupés à un travail de nuit. 

Est interdit tout travail de nuit pour les femmes sauf dérogation de l’inspection du travail. 

L’organisme employeur peut recourir au travail de nuit après consultation des représentants des travailleurs. 

Lorsqu’à titre exceptionnel, le travailleur est amené à travailler de nuit, excepté le cas entrant dans le cadre des heures supplémentairement ou du travail posté, il bénéficie d’une majoration équivalente pour chaque heure travaillée à 15% de son salaire de base horaire. 

Section 6 : heures supplémentaires
Article60 : Il est entendu par heures supplémentaires toute heure accomplie dans le cadre de la semaine civile au-delà de la durée légale hebdomadaire ou de la durée équivalente. 

Article61: Les cadres supérieurs n’ouvrent pas droit au paiement d’heures supplémentaires qu’ils sont appelés éventuellement à effectuer. 

Tout agent visé ci dessus de l’un ou de l’autre sexe âgé de moins de 19 ans révolus ne peuvent être requis pour effectuer des heures supplémentaires. 

Article62: Les heures supplémentaires effectuées au-delà de la durée légale hebdomadaire donnent lieu à une majoration de :
50 % pour les quatre (04) premières heures supplémentaires 

75 % au-delà de la quatrième (04) heure supplémentaire. 

100 % pour les heures supplémentaires effectuées de nuit ainsi que celles effectuées exceptionnellement un jour férié ou de repos hebdomadaire. 

Section 7 : travail posté
Article63: L’Organisme employeur à la faculté de recourir au travail posté lorsque les besoins de service l’exigent, après consultation des représentants des travailleurs. 

Le travail posté ou le travail par équipes successives peut-être pratiqué : 

En système continu en « 3x8 » ou « 2x12 » y compris les jours fériés et repos hebdomadaires avec ou sans période creuse ; 

En système semi-continu en « 3x8 » ou « 2x12 » avec arrêt en fin de semaine et jour férié ou de repos hebdomadaire, avec ou sans période creuse. 

En système semi-continu avec ou sans période creuse. 

Le travail posté ouvre droit à une indemnité fixée par accord entre les parties. 

CHAPITRE 5 : Congé annuel

Section 1 : Congé annuel
Article64 : Tout travailleur quel que soit son rang dans la hiérarchie et quelle que soit la forme ou la durée du contrat de travail qui le lie à l’organisme a droit à un congé annuel rémunéré par l’employeur. 

Le départ en congé est un droit auquel tout travailleur se conforme chaque année, toute renonciation par le travailleur à tout ou partie de son congé est nulle et de nul effet. 

Durant son congé, le travailleur ne peut en aucun cas exercer une activité rémunérée. 

Toute renonciation du droit au congé contre une indemnité compensatrice est strictement interdite sauf cas de rupture de la relation de travail, dans la limite de soixante (60) jours majoré de la durée complémentaire pour les régions du sud, prévues par la réglementation en vigueur.
Article65: Le droit à un congé annuel payé repose sur le travail effectué au cours d’une période annuelle de référence qui s’étend du 1er juillet de l’année précédent le congé au 30 juin de l’année de congé, pour les travailleurs nouvellement recrutés, le point de départ de la période de référence est la date de recrutement. 

Section 2 : Périodes assimilées au travail effectif
Article66 : Sont considérées comme périodes de travail pour la détermination de la durée du congé annuel :
Les périodes de travail accomplies 

Les périodes de congé annuel 

Les périodes d’absences spéciales payées ou autorisées par l’employeur. 

Les périodes de repos légal prévues par la législation du travail 

Les périodes d’absences pour maternité, maladie ou accident du travail 

Les périodes de maintien ou de rappel sous les drapeaux. 

Toutefois le congé de maladie de longue durée ne peut, en aucun cas ouvrir droit a plus d’un mois de congé annuel et ce, quelle que soit la durée de congé de maladie. 

Section 3 : calcul du droit de congé
Article67: Le congé rémunéré est calculé à raison de deux jours et demi (2 j et ½) par mois de travail sans que la durée globale ne puisse excéder trente (30) jours calendaires par année de travail. 

Article68: Un congé supplémentaire de vingt (20) jours est accordé dans les régions du Sud. Les  zones sont fixées par la législation en vigueur. 

Article69: La durée du congé principal peut être augmentée de dix (10) pour les travailleurs occupés à des travaux particulièrement pénibles ou dangereux impliquant des contraintes particulières sur le plan physique ou nerveux. 

La liste de ces postes de travail est établie par l’employeur en accord avec l’organisation syndicale représentative des travailleurs

Section 4 : Report et fractionnement
Article70: Le congé annuel doit être obligatoirement pris durant la période à laquelle il se rapporte. 

Exceptionnellement, pour des raisons de service ou pour des convenances personnelles, le congé annuel peut être fractionné ou reporté d’une année sur l’autre. 

En cas de fractionnement, le travailleur doit obligatoirement prendre la moitié de son congé annuel durant l’année en cours, le reste du congé pouvant être fractionné au maximum en deux tranches. 

Le report d’une année sur l’autre ne peut porter que sur la moitié des droits à congé qui doit être consommé obligatoirement sur l’exercice suivant. 

Section 5 : Départ en congé
Article71: Les congés annuels sont accordés suivant un planning de départ, établi au plus tard le trente et un (31) mai de chaque année par l’organisme employeur. 

Le planning doit tenir compte des impératifs de service, de l’intérêt général et des intérêts des travailleurs. 

Article72: Pendant le congé annuel, la relation de travail ne peut être ni rompue, ni suspendue. Aucune poursuite disciplinaire ne peut être engagée à l’encontre d’un travailleur pendant la période de congé. En aucun cas le délai de préavis ne peut courir pendant le congé annuel. 

Section 6 : le rappel pour nécessité de service
Article73: Le travailleur en congé peut être rappelé pour nécessité de service. 

Section 7 : interruption du congé
Article74: Le congé annuel est interrompu par la survenance d’une maladie ou d’un accident. L’agent peut alors reprendre son travail après expiration de son incapacité ou guérison ou bénéficier ultérieurement du reliquat de son congé. 

Section 8 : indemnité de congé annuel
Article75: L’indemnité afférente au congé annuel est égale au douzième de la rémunération totale perçue par le travailleur au cours de l’année de référence. 
CHAPITRE 6 : La suspension de la relation de travail
Article 76 : Dans les conditions prévues par la législation en vigueur, la relation de travail est suspendue pour les faits énumérés ci-dessous. 

Cette suspension entraîne de droit la suppression de la rémunération, sauf disposition contraire de la loi. 

Section 1 : suspension de droit
Article77: La suspension de la relation de travail intervient de droit par les faits suivants : 
· Congés de maladie ; 

· Congés de maternité ; 

· Accident du travail et maladie professionnelle ; 

· Accomplissement du service national, maintien ou rappel sous les drapeaux ; 

· Exercice d’une charge publique élective ; 

· Exercice du droit de grève ; 

· Privation de liberté du travailleur tant qu’une condamnation devenue définitive n’aura pas été prononcée ; 

· Décision disciplinaire suspensive d’exercice de la fonction. 

La réintégration du travailleur est de droit pour tous les cas de suspension de la relation de travail prévus par la présente convention

Section 2 : suspension par accord mutuel
Article78: La suspension de la relation de travail intervient également par l’accord mutuel des parties dans les cas suivants : 

· Le congé sans solde 

· Le détachement 

· La mise en disponibilité
a) Le congé sans solde
Article79: Le congé sans solde est une suspension provisoire de la relation de travail pour une courte durée. C’est un congé exceptionnel. 

Il est accordé pour des raisons dûment justifiées et si les nécessités de service le permettent, une fois dans l’année, pour une période minimale d’une semaine et maximale d’un (01) mois et ce, après épuisement des droits aux congés légaux.
b) Le détachement
Article80 : Le détachement est la position du travailleur confirmé à son poste de travail depuis au moins deux (02) années, appelé à exercer des fonctions ou une activité dans une institution autre que l’organisme employeur. 
Le travailleur peut bénéficier d’un détachement pour exercer des fonctions auprès : 

· D’un organisme de sécurité sociale ; 

· D’une institution ou administration publique ; 

· A l’étranger au sein d’une représentation relevant d’une institution ou d’un organisme national. ; 

· D’une institution internationale ; 
· Auprès d’une organisation à caractère syndical, culturel, scientifique ou toute autre association légalement constituée. 

Article81: Le détachement est prononcé par l’organisme employeur, pour une période maximale de cinq ans, il est renouvelable par décision prise dans les mêmes formes. 

Effet du détachement
Article82 : La rémunération du travailleur détaché et la contribution de l’employeur pour les avantages sociaux sont à la charge exclusive de l’institution auprès de laquelle est détaché le travailleur. 

Expiration du délai de détachement
Article83: à l’expiration de son détachement, le travailleur est : 

· Soit réintégré de plein droit à son poste d’origine ou un poste de rémunération équivalente. 

· Soit intégré dans l’organisme employeur auprès duquel il a été détaché, après accord de celui-ci et de l’intéressé.
Mise en disponibilité 
Article 84 : La mise en disponibilité peut être accordée à un agent confirmé, sur sa demande, lorsque les nécessités de service le permettent, après au moins deux (02) années d’activité effective. 

Article 85: La mise en disponibilité peut être accordée après épuisement des droits aux congés annuels et légaux pour une période de trois (03) mois à un (1) an, elle peut être renouvelée deux fois. 

Après réintégration, l’agent ne peut demander une nouvelle mise en disponibilité qu’après une nouvelle période d’activité effective de cinq (05) ans. 
Article86: Le travailleur peut demander une mise en disponibilité s’il se trouve dans l’une des situations suivantes. 
Après une (01) année d’activité :

Accident, maladie ou handicap grave d’un enfant ou du conjoint nécessitant des soins continus ou la présence constante d’une tierce personne.

Pour permettre au travailleur de suivre son conjoint si celui–ci est astreint en raison de sa profession, à établir temporairement sa résidence habituelle, en un lieu éloigné de celui où le travailleur concerné exerçait ses fonctions.
Pour permettre au travailleur et à la femme travailleuse, principalement d’élever un enfant en bas âge ou atteint d’une infirmité exigeant des soins continus
Après deux (02) années d’activité : 

Pour effectuer des études ou des recherches présentant un intérêt général

Après cinq (05) années d’activité : 

Pour convenance personnelle. 

Effets de la mise en disponibilité
Article87 : La mise en disponibilité entraîne automatiquement la suspension de la rémunération, du droit à l’ancienneté, de la validation du droit à la retraite et du bénéfice du droit à l’avancement.
Le travailleur intéressé conserve, toutefois, les droits acquis dans son grade au jour ou la mise en disponibilité est accordée. La mise en disponibilité est incompatible avec toute activité rémunérée. 

L’employeur se réserve le droit de déclencher à tout moment une enquête en vue de s’assurer que l’activité du travailleur concerné correspond réellement aux motifs invoqués pour obtenir sa mise en disponibilité. 

En cas de constations après enquête, que le travailleur bénéficiaire d’une mise en disponibilité s’adonne à une activité autre que celle invoquée au moment de son départ, l’intéressé est mis en demeure de rejoindre immédiatement son poste de travail, sans préjudice de suites disciplinaires. 

Le travailleur réintégré à l’issue de sa mise en disponibilité rejoint son poste d’origine ou le poste lui assurant une rémunération équivalente. 
Article88: Le nombre total de travailleurs en suspension de relation de travail par accord mutuel ne saurait dépasser un taux maximum de 1 % de l’effectif de l’organisme employeur toutes catégories professionnelles confondues. 

CHAPITRE 7 : Absences
Section 1 : Absences spéciales rémunérées
Article89 : Sauf cas expressément prévu par loi, la réglementation et la présente convention collective, le travailleur, quelle que soit sa position dans la hiérarchie, ne peut être rémunéré pour une période non travaillée sans préjudice des mesures disciplinaires prévues au règlement intérieur. 

Article90 : Outre les cas d’absences pour causes prévues par la législation relative à la sécurité sociale, le travailleur peut bénéficier sous réserve de notification et de justification préalable, d’absences sans pertes de salaire pour les motifs suivants : 

a) EVENEMENTS FAMILIAUX 
· Mariage du travailleur 03 jours 

· Naissance d’un enfant 03 jours 

· Circoncision d’un enfant 03 jours 

· Mariage d’ascendants ou descendants du travailleur 03 jours 

· Décès d’ascendants ou descendants du travailleur 03 jours 

· Décès d’un collatéral, oncle, tante maternels/paternels 03 jours
· Décès d’un ascendant ou collatéral du conjoint du travailleur 03 jours
· Décès du conjoint du travailleur 03 jours 

Ces absences spéciales rémunérées doivent avoir lieu au moment de l’événement, sous peine de déchéance du droit. 

b) CONGE DE PELERINAGE 
Les travailleurs, qui se rendent en pèlerinage aux lieux saints de l’islam, ouvrent droit une seule fois durant leur carrière professionnelle à trente (30) jours calendaires d’absences rémunérées. 

c)/ EXAMENS ACADEMIQUES OU PROFESSIONNELS 
Les travailleurs appelés à subir un examen académique ou professionnel peuvent bénéficier d’absences rémunérées dont le nombre de jours correspond au temps fixé pour les examens. 
d) ALLAITEMENT 
Les femmes travailleuses qui allaitent un enfant ont droit, pendant un an à compter de l’expiration du congé de maternité, à des absences rémunérées dans les conditions suivantes : 

· Deux (02) heures par jour pendant les six (06) mois à compter de l’expiration du congé de maternité. 

· Une (1)heure par jour pendant les six (06) mois suivants. 

e) ABSENCES POUR FORMATION 
Des autorisations d’absences rémunérées ne pouvant dépassé huit (08) heures par semaine peuvent être accordées aux travailleurs titulaires qui sont appelés à suivre des cours de formation générale ou professionnelle. 

Section 2 : Absences spéciales non rémunérées :
Article91: Les travailleurs peuvent bénéficier annuellement de vingt quatre demi-journées non rémunérées pour affaire personnelle. 

Les absences sont prises par fraction minimum d’une (1/2) journée. 

Article92: Toute absence non autorisée ou non justifiée entraîne la suppression de la rémunération durant la période d’absence et expose le travailleur à des sanctions disciplinaires. 

CHAPITRE 8 :  Cessation de la relation de travail
Article93: La relation de travail cesse par l’effet de : 
La nullité ou l’abrogation du contrat de travail. 

L’arrivée à terme du contrat de travail à durée déterminée. 

La démission. 

Le licenciement disciplinaire. 

L’incapacité totale de travail, telle que définie par la législation. 

Le licenciement pour compression d’effectifs. 

La retraite. 

Le décès. 

Section 1 : la démission
Article94 : La démission est un droit reconnu au travailleur. 
Le travailleur qui manifeste la volonté de rompre la relation de travail avec l’organisme employeur présente à celui-ci sa demande par écrit. Il quitte son poste de travail après une période de préavis dans les conditions fixées comme suit : 

· Agent d’exécution 01 mois 

· Maîtrise 02 mois 

· Cadre 03 mois 

· Cadre supérieur 03 mois 

Le travailleur peut à sa demande être dispensé de la période de préavis lorsque les raisons de service le permettent. 

Le délai de préavis court à partir de la date de notification de la démission. 

Section 2 : Licenciement à caractère disciplinaire
Article95: Le licenciement à caractère disciplinaire intervient dans les conditions fixées par le règlement intérieur. En fonction du degré de la faute commise, le licenciement peut être prononcé par l’organisme employeur avec préavis et indemnités, ou sans préavis ni indemnités. 

Le délai congé est fixé à 30 jours 

Section 3 : Incapacité totale de travail
Article96: La relation de travail cesse lorsque le travailleur est incapable d’exercer son activité par effet d’une invalidité de 3ème catégorie telle que définie par la législation de la sécurité sociale. 

Section 4 : Licenciement pour compression d’effectifs
Article97: Les organismes de sécurité sociale peuvent procéder légalement à une compression d’effectif conformément à la loi. 

Section 5 : La retraite
Article98: L’âge de départ à la retraite est celui fixé par la législation. En tout état de cause, la mise à la retraite ne peut être prononcée avant la notification de la décision d’attribution de pension.
Le travailleur mis à la retraite bénéficie d’une allocation de fin de carrière telle que fixée par la présente convention. 

Article99: A l’occasion de la cessation de la relation de travail l’employeur est tenu de liquider l’ensemble des droits auxquels peut prétendre le travailleur, et de lui délivrer tous les documents y afférents, notamment le certificat de travail. 

CHAPITRE 9 : Commission Paritaire du Personnel et de la Formation

Article100: Il est crée au niveau du siège de chaque organisme employeur adhérent à la présente convention, de ses agences locales et des établissement sous tutelle, une Commission Paritaire du Personnel et de la Formation dénommée par abréviation (CPPF).
Article 101 : 
La Commission Paritaire du Personnel et de la Formation est composée de :

· Trois (03) membres titulaires et trois (03) membres suppléants représentant l’employeur

· Trois (03) membres titulaires et trois (03) membres suppléants représentant l’organisation syndicale représentative des travailleurs.

Les membres de la CPPF sont désignés pour un mandat de 3 ans renouvelable.

Les modalités pratiques de fonctionnement seront précisées au niveau de chaque organisme employeur en concertation avec les représentants des travailleurs.
TITRE IV – CONFLITS INDIVIDUELS

Article 102 : Constitue un conflit individuel de travail, au sens de la présente convention, tout différend de travail opposant un agent salarié à l’organisme employeur sur l’exécution d’une relation de travail liant les deux parties si ce différend n’est pas résolu dans le cadre des procédures de règlement au sein de l’organisme employeur. 

Article 103: Au sein des organismes employeurs régis par la présente convention collective, il est institué des procédures internes des règlements des conflits individuels de travail. 

Article 104: Le travailleur soumet le différend à son supérieur hiérarchique direct qui est tenu de lui répondre dans les (08) huit jours suivant le date de saisine. 

En cas de non-réponse ou si la réponse ne satisfait pas le travailleur, celui-ci saisit l’instance chargée de la gestion de personnel.
L’organe saisi est tenu de notifier, par écrit les motifs du refus partiel ou total de la question au plus tard dans les quinze (15) jours de la date de saisine. 

Article 105 : Le travailleur en conflit individuel peut saisir le représentant des travailleurs de sa structure d’origine qui doit étudier la réclamation et la transmettre à la direction. 

Article 106: Le Directeur est tenu de donner une réponse aux réclamations déposées par le représentant des travailleurs au plus tard dans les huit (08) jours suivant la saisine, le travailleur étant informé. 

Article 107: Dans le cas où le travailleur estimerait que le différend n’a pas été résolu, il saisit alors l’inspecteur du travail territorialement compétent, conformément à la loi. 
TITRE V : REGLES GENERALES DE DISCIPLINE
Article108: Les règles générales de discipline s’imposent à tout travailleur quel que soit le poste qu’il occupe dans la hiérarchie. 

Quel que soit son grade, le travailleur est soumis au respect de la hiérarchie. 

Article109 : Sans préjudice des sanctions pénales prévues par la législation, tout travailleur quel que soit son grade se rendant coupable d’un manquement à ses obligations professionnelle ou d’une infraction aux dispositions législatives et réglementaires relatives aux relations de travail, peut faire l’objet d’une sanction disciplinaire. 

Toute procédure disciplinaire doit être engagée à l’encontre du travailleur dans les 60 jours qui suivent la constatation de la faute, sous peine de forclusion.
Article110 : Le règlement intérieur détermine les règles générales de discipline auxquelles les agents doivent se conformer, les fautes susceptibles d’être commises ainsi que les sanctions à appliquer. 

L’ensemble de ces mesures vise notamment : 

La réglementation et le contrôle des horaires de travail 

Le maintien des formes du respect hiérarchique 

L’utilisation correcte des locaux, immobilier et de tous les outils de travail. 

Un meilleur rendement et une meilleure qualité des prestations de service. 

CHAPITRE 1 : La qualification des fautes

Article111 : Les fautes professionnelles susceptibles d’être commises par le travailleur sont, en fonction de leur gravité classée en trois (03) degrés. 

Faute de 1er degré 

Faute de 2ème degré 

Faute de 3ème degré 

Le règlement intérieur précise les modalités d’application du présent article. 

CHAPITRE 2 : Les sanctions disciplinaires
Article112: Il est défini trois (03) degrés de sanctions susceptibles d’être infligées aux travailleurs 

Sanctionsdu1er degré
Sanctions du 2ème degré
Sanctions du 3ème degré
Le règlement intérieur précise les modalités d’application du présent article.
CHAPITRE 3: La Commission de discipline
Article113: Il est institué au niveau de chaque organisme employeur en tant que lieu de travail et au niveau de chaque agence de Wilaya, agence régionale et établissement sous tutelle, une commission de discipline composée de : 

Trois (03) membres titulaires et trois (03) membres suppléants représentants l’organisme employeur
Trois (03) membres titulaires et trois (03) membres suppléants représentants des travailleurs. 

Les membres de la commission de discipline sont désignés ou élus pour une période de trois (03) ans, leur mandat est renouvelable dans les mêmes formes. 

Article114: La Commission élit son président, elle élabore et adopte le règlement intérieur, se réunit sur convocation de son président ou à la demande écrite de la moitié de ses membres. 

Section 1 : Missions et attributions de la commission de discipline
Article115: Elle a pour mission : 

· D’instruire les dossiers disciplinaires du 2èmeet 3èmedegré concernant le personnel à l’exclusion des cadres supérieurs de l’organisme. 

· De contribuer, dans le cadre des dispositions législatives, réglementaires, conventionnelles, à l’instauration de saines relations professionnelles et d’un climat favorable, à une meilleure prestation de service. 

· De contribuer à la diffusion et au respect des règles générales de discipline sur le lieu de travail. 
· De délibérer et de se prononcer sur la qualification des fautes ainsi que les sanctions disciplinaires conformément au règlement intérieur. 

· D’étudier dans un délai maximal de quatre (04) jours toute réclamation émanant d’un travailleur suspendu de ses fonctions par mesure conservatoire. 

· De proposer toute amélioration au règlement intérieur. 

Article116: La commission de discipline se réunit dans les huit (08) jours qui suivent sa saisine. 

Elle entend obligatoirement le travailleur mis en cause sauf refus de comparaître, d’entendre tout témoin ou toute autre personne susceptible d'apporter le complément d’information. 

Elle peut également charger un ou plusieurs de ses membres en vue d’effectuer une enquête, une audition et fournir un rapport détaillé sur les faits qui peuvent aider la commission de discipline à se prononcer en toute équité sur l’affaire disciplinaire. 

Les membres de la Commission de Discipline ainsi que les enquêteurs sont soumis à l’obligation du secret professionnel en raison de tous les faits et documents dont ils ont eu connaissance. 

Tout manquement à cette obligation constitue une faute grave. 

Article117: Le Directeur, au vu du rapport circonstancié et des délibérations de la commission de discipline consignées sur le PV, établit une décision de sanction disciplinaire qui doit être notifiée à l’agent. 

Le Directeur est tenu de prendre la décision de sanction dans les soixante (60) jours qui suivent la constatation de la faute commise. 

Article118: L’agent ayant fait l’objet d’une sanction disciplinaire du 3èmedegré peut, sans préjudice des procédures prévues par la loi, formuler un recours auprès de la commission nationale de recours prévue à l’article 120, dans les trente (30) jours à compter de la date de notification 

Le recours n’est pas suspensif de la décision de sanction notifiée à l’agent. 

Section 02 : Procédure d’urgence
Article119: En cas de faute grave rendant la présence de son auteur préjudiciable au bon fonctionnement du service, l’agent mis en cause doit faire l’objet d’un rapport détaillé du responsable hiérarchique et peut être immédiatement suspendu de ses fonctions sans traitement par la direction, les représentants des travailleurs informés.
Dans ce cas, la commission de discipline doit être saisie immédiatement pour examiner les faits reprochés à l’agent dans un délai ne dépassant pas quatre (04) jours ouvrables à compter de la date de constatation de la faute commise.
Article120 : nonobstant les actes liés aux procédures de nomination et de fin de fonction aux postes supérieurs, il est institué au niveau du siège de l’organisme employeur  une commission de discipline nationale chargée de statuer sur les fautes commises par les cadres supérieurs, elle est composée de : 

Trois (03) membres titulaires et trois (03) suppléants de rang supérieurs représentants l’organisme employeur.
Trois (03) membres titulaires et trois (03) membres suppléants désignés par les  instances syndicales nationales de l’organisme employeur. 

Les membres de cette commission de discipline nationale sont désignés ou élus pour une période de 3 ans, leur mandat est renouvelable dans les mêmes formes. 

Le fonctionnement de cette commission et les procédures y afférentes sont ceux définis ci-dessus et conformément au règlement intérieur.
CHAPITRE 4 : Commission Nationale de Recours
Article121: IL est institué auprès de chaque organisme employeur une Commission Nationale de Recours composée de :
Trois (03) membres titulaires et trois (03) membres suppléants représentants de l’organisme employeur. 

Trois (03) titulaires et trois (03) suppléants représentants les travailleurs 

Les membres sont désignés pour une durée de trois (03) ans renouvelables. 

La commission élit son président et adopte son règlement intérieur 

Article122 : La Commission Nationale de recours a pour attribution : 

D’examiner les cas de recours de discipline formulés par les travailleurs ayant subi une sanction du 3èmedegré. 

De formuler son avis et d’émettre des recommandations à l’organisme employeur sur ces cas. 

De procéder semestriellement à l’évaluation de son activité. 

de concourir à l’amélioration et à l’harmonisation des procédures disciplinaires entre  les diverses agences régionales, de Wilaya et établissements. 

de proposer toute amélioration au règlement intérieur. 

Article123: La Commission Nationale de Recours se réunit en séance ordinaire trimestriellement. 

Elle peut se réunir en séance extraordinaire à la demande de l’une des parties. 
TITRE VI : PREVENTION ETRÈGLEMENT  DES CONFLITS COLLECTIFS DE TRAVAIL
Article124 : Constitue un conflit collectif de travail, tout désaccord relatif aux relations socio- professionnelles et aux conditions générales de travail, non résolu dans le cadre des procédures habituelles de travail. 
CHAPITRE 1 : De la prévention
Article125: Afin de prévenir tout conflit de travail les parties signataires conviennent d’organiser des réunions mensuelles qui traitent de la situation des relations socioprofessionnelles et des conditions générales de travail. 

Ces réunions se tiennent entre le responsable du lieu de travail et les représentants syndicaux ou à défaut les représentants élus des travailleurs. 

Par lieu de travail il est entendu selon le cas, le centre de payement, l’antenne, l’agence de Wilaya ou régionale, les structures  s’y rattachant, le centre de diagnostic et de soin, le centre d’imagerie médicale, ainsi que le siège social de l’organisme employeur. 

A cette même fin des réunions trimestrielles sont tenues entre l’organisme employeur et les représentants des travailleurs au sein de l’organisme employeur. 

Article126: A chacune de ces réunions, il est établi un procès-verbal reprenant les suggestions et réclamations formulées, les points d’accord ainsi que les problèmes restant éventuellement en suspens. 

Ce procès-verbal est transmis sous huitaine selon le cas au : 

Directeur d’agence lorsqu’il s’agit de réunion au niveau d’un centre de payement, d’une antenne ; 

Directeur d’agence régionale lorsqu’il s’agit d’une réunion au niveau de l’antenne de Wilaya ; 

Directeur général de l’organisme lorsqu’il s’agit de réunion au niveau d’une entité rattachée directement au siège de l’organisme.
Article 127: Le Directeur général et/ou le Directeur de l’Agence, une fois saisi, doit faire connaître sa réponse aux questions restées en suspens dans un délai ne dépassant pas vingt et un (21) jours à compterde la date de la saisine. 

Les points sur lesquels persiste le différend sont soumis à la commission de conciliation locale ou nationale par la partie la plus diligente. 
Les réunions au niveau local ne peuvent traitées que des questions à caractère local. 
CHAPITRE 2 : De la Conciliation
Article128: Il est institué une commission paritaire de conciliation au niveau : 

Du siège de l’organisme employeur en tant que lieu de travail distinct 
De chaque agence de Wilaya, de région et établissement sous tutelle. 

Cette Commission est composée de : 

Trois (03) représentants de l’organisme employeur et trois (03) membres suppléants  

Trois (03) représentants désignés par le syndicat représentatif et trois (03) membres suppléants. 

Article129: La commission paritaire de conciliation locale ou nationale a pour attribution le règlement des points de désaccord soumis par l’une des deux parties.
Cette commission peut faire appel le cas échéant à toute personne susceptible de l’aider dans la prise en charge du règlement du conflit. 
La commission locale traite uniquement des questions à caractère local.
Article130: Au terme de cette procédure de conciliation qui ne saurait excéder trente  (30) jours à compter de la date de la saisine de la commission par la partie la plus diligente, il est établi un accord signé par les deux parties consignant les accords intervenus. 

Les questions sur lesquelles persiste le différend collectif de travail font l’objet d’un procès-verbal. L’accord collectif déposé à l’inspection du travail et au greffe du tribunal territorialement compétent. 

Article131: En cas de désaccord sur tout ou partie du différend collectif, l’inspection du travail territorialement compétente, est saisie par la partie la plus diligente pour la mise en œuvre de la conciliation légale.
La commission locale ne peut traiter que les questions à caractère local.
CHAPITRE 3 : De la médiation et l’arbitrage
Article132 : En cas d’échec de la procédure de conciliation prévue au chapitre ci-dessus, il est fait appel à l’inspection du travail territorialement compétente pour la mise en œuvre  de la conciliation légale. 

En cas de procès-verbal de non conciliation signé par l’inspecteur du travail, les parties au conflit d’un commun accord font appel à l’arbitrage ou à la médiation. 

Toutefois, il n’est fait appel à la procédure d’arbitrage qu’en cas de conflit revêtant un caractère national. 

CHAPITRE 4 : Exercice du droit de grève
Article133: Lorsque le différend collectif persiste après épuisement des procédures de conciliation et de médiations prévues par la législation et la réglementation en vigueur.

La grève, approuvée dans les conditions légales, prend effet à l’expiration du délai de préavis de grève de huit (8) jours, à compter de la date de son dépôt auprès de l’employeur, l’inspection du travail territorialement compétente informée. 

Article134: Le droit de grève exercé dans le respect des dispositions légales en vigueur est protégé par la loi. 

La grève déclenchée dans ces conditions ne rompt pas la relation de travail, elle en suspend les effets sauf en ce qui concerne le droit au congé annuel, et celui relatif au calcul de l’ancienneté. 

Article135 : Aucune mesure disciplinaire ou d’affectation ne peut être engagée à l’encontre du travailleur du fait de la grève déclenchée dans le respect des procédures légales et ce, conformément au règlement intérieur de l’organisme employeur. 
CHAPITRE 5 : Du service minimum
Article 136: En cas de grève les parties au conflit conviennent d’organiser un service minimum pour la poursuite des activités suivantes : 

Surveillance des locaux (gardiennage) ; 

Services chargés des télécommunications (standard) ; 

Services chargés des opérations de transferts pour soins à l’étranger 

Services chargés de la surveillance et de la maintenance des équipements informatiques et d’imprimerie ; 

Services chargés de l’accueil du public et du mandatement des prestations. 

Services en charge des cas urgents dans les cliniques de la sécurité sociale
Article137 : Durant le préavis de grève et après le déclenchement de celle-ci, les parties au  différend collectif sont tenues de poursuivre leurs négociations pour le règlement du désaccord objet du conflit. 

TITRE  VII : REPRESENTATION DU PERSONNEL
CHAPITRE 1 : Exercice du droit syndical

Article138: Les parties signataires de la présente convention reconnaissent la liberté d’expression, d’opinion ainsi que le droit pour tous les travailleurs d’adhérer librement et d’appartenir ou non à un syndicat professionnel de leur choix en vertu des lois et règlements en vigueur. 

Article139: Les organismes employeurs s’interdisent toute immixtion dans la constitution, l’administration ou le fonctionnement des syndicats des travailleurs. 

Article140: Les syndicats activent dans le cadre de la législation en vigueur. Ils assument sans entrave les tâches qui leur sont reconnues par les lois et règlements en vigueur : 

- Participer aux négociations et accord collectif au sein de l’organisme employeur ; 

- Participer à la prévention et règlement des conflits de travail. 

- Exercer les droits de réunions sur les lieux de travail ou dans les locaux y attenant en dehors des heures de travail, et pendant les heures de travail avec l’accord de l’employeur. 

- Collecter sur les lieux de travail les cotisations syndicales selon les procédures convenues avec l’employeur. 

Article141: Les représentants syndicaux, désignés par leurs organisations légalement constituées, obtiendront pendant les heures de travail les facilités prévues par la loi. 

Ils disposent notamment d’un crédit horaire de 10 heures par mois et par délégué pour l’exercice de leur mandat. 

Les délégués syndicaux peuvent cumuler et répartir entre eux les crédits horaires mensuels qui leur sont accordés après accord de l’employeur. 

Le temps passé par les délégués syndicaux aux réunions convoquées sur l’initiative de l’employeur ou acceptées par lui n’est pas pris en compte pour le calcul du crédit horaire visé ci-dessus. 

Ne sont pas également prises en compte, les absences autorisées par l’employeur pour participer aux conférences, congrès, ou séminaires de formation syndicale initiés par les organisations syndicales. 
Article142: Les organismes employeurs prendront toutes les dispositions nécessaires en vue de mettre à la disposition des syndicats représentatifs au sens de la loi, les moyens nécessaires pour la tenue de leurs réunions ainsi que les tableaux d’affichage situés en des lieux appropriés. 

Article143 : Aucune sanction disciplinaire ne sera prise par l’employeur à l’encontre du délégué syndical du fait de l’exercice de son mandat. 

Les fautes à caractère syndical sont de la compétence exclusive de l’organisation à laquelle appartient le délégué syndical. 

Article144: Dans le cadre de leurs activités professionnelles les délégués syndicaux sont soumis aux dispositions du règlement intérieur de l’organisme employeur. 

En cas de manquement aux dispositions du règlement intérieur par un délégué syndical. Une procédure disciplinaire peut être engagée à son encontre par l’employeur, l’organisation syndicale concernée étant préalablement informée. 

Article145: La protection des délégués syndicaux est assurée dans les mêmes conditions une année après l’expiration de leur mandat. 

CHAPITRE 2 : Délégués du personnel et Comité de Participation

Article146: Au sein de chaque organisme employeur adhérent à la présente convention, la participation du travailleur est assurée par le Comité de Participation. 

Le Comité de Participation est composé de délégué du personnel élus, conformément à la législation en vigueur, dans chaque lieu de travail distinct. 

Article147: Les élections du délégué du personnel ont lieu dans les conditions et selon les modalités fixées par la loi et les règlements en vigueur. 
TITRE VIII: HYGIENE, SECURITE, ET MEDECINE DU TRAVAIL
Article148: Les organismes de sécurité sociale régis par la présente convention sont tenus d’assurer au travailleur les conditions d’hygiène et de sécurité définies par la législation en vigueur. 

Article149 : Les locaux affectés au travail, les emplacements de travail et leur environnement leur dépendance et leurs annexes y compris les installations de toute nature mises à la disposition des travailleurs doivent être tenus dans un état de salubrité nécessaire à la santé des travailleurs. 

Article150: Les établissements, les locaux affectés au travail leur dépendance et leurs annexes doivent être conçus, aménagés et entretenus de manière à garantir la sécurité des travailleurs. 

Article151: Les organismes employeurs signataires de la présente convention s’engagent à créer leur service, propre ou inter-organisme de médecine du travail. 

En cas d’impossibilité, ils sont tenus de passer une convention avec une structure sanitaire spécialisée. 

Article152 : Les visites médicales lors du recrutement et les examens médicaux périodiques sont obligatoires. 

Cette obligation s’applique également aux visites en cas d’absences prolongées ou répétées pour maladie. 

Article153: Le travailleur est tenu au strict respect des règles et consignes relatives à l’hygiène et à la sécurité du travail. 
En cas de négligence ou d’inobservation de ces règles ou consignes, l’auteur est passible de sanctions prévues au règlement intérieur de l’organisme employeur. 

Article154: Au sein de chaque organisme employeur il est institué une commission paritaire d’hygiène et de sécurité dont la composition le fonctionnement et les attributions sont fixés par le règlement intérieur conformément à la législation en vigueur. 

Le règlement intérieur déterminera également les modalités d’application des dispositions législatives et réglementaires relatives à l’hygiène et sécurité au niveau des agences, antennes et autres entités décentralisées. 

Article155 : L’instruction, l’information et la formation relative aux risques professionnels, à l’hygiène et à la sécurité constituent une obligation qui s’impose à l’organisme employeur. Les représentants des travailleurs sont obligatoirement associés à toutes ces activités. 
TITRE IX : FORMATION PROFESSIONNELLE, RECYCLAGE ET PERFECTIONNEMENT
Article156 : La formation professionnelle initiée par l’organisme employeur a pour objectif d’assurer : 

La satisfaction de tout ou partie des besoins de l’organisme employeur. 

L’Adaptation permanente des travailleurs à leur poste de travail, compte tenu notamment des changements des techniques et des conditions de travail en vue de la promotion sociale et professionnelle des travailleurs et du développement de l’organisme. 

Les organismes de sécurité sociale sont tenus de mettre en commun leurs moyens humains, matériels et financiers pour la mise en œuvre de la formation. 

La formation est généralisée à tous les niveaux (personnel, cadres et cadres supérieurs). 

Article157 : Tout travailleur est tenu de suivre les cours, cycles ou actions de : 

Formation professionnelle spécialisée 

Perfectionnement professionnel 

Recyclage 

Alphabétisation fonctionnelle 

Article158 : Par la formation professionnelle spécialisée, est entendue toute action visant à l’acquisition, par le travailleur ou le futur travailleur d’une qualification permettant de répondre aux exigences de toute nature nécessaire à la maîtrise d’un poste de travail déterminé. 

Article159: Par perfectionnement professionnel, est entendue toute action de formation visant à une adaptation permanente du travailleur à son poste de travail compte-tenu des exigences dictées par l’évolution technique et technologique et ceci, par un relèvement continu du niveau des connaissances du travailleur et de ses capacités. 
Article160: Par recyclage, est entendue toute action de formation visant à permettre au travailleur d’occuper un travail dont les tâches sont différentes de celles de son poste initial mais de même niveau de qualification. 

Article161: Par alphabétisation fonctionnelle, est entendue toute action visant à l’acquisition effective ; par le travailleur, de l’aptitude à lire, à écrire et à effectuer les opérations de calcul élémentaire ainsi que l’acquisition d’un vocabulaire et de connaissance de base liées à son poste de travail et à son environnement professionnel. 

Article162:Le plan de formation, recyclage et perfectionnement est établi annuellement par la structure administrative de l’organisme employeur chargée de la formation et soumis à l’avis des représentants des travailleurs. 

Article163: Les actions de formations, de recyclage et de perfectionnement sont fonction des besoins de l’organisme employeur. 
Article164 : L’organisme employeur peut faire appel aux travailleurs dont les qualifications et les compétences le permettent, pour contribuer activement aux actions de formation et de perfectionnement qu’il engage, telles que l’élaboration de programmes, conférences, exposés, formation sur le tas, soit à plein temps soit pour une durée déterminée.
Article165: Les tâches accomplies par les formateurs ouvrent droit aux indemnités prévues à cet effet par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Article166: Le formateur appelé à des tâches d’enseignement et de formation à titre d’occupation accessoire, bénéficie de la prise en charge par l’organisme employeur des frais de restauration, d’hébergement et de transport suivant les dispositions réglementaires en vigueur. 
Article167: La formation, le perfectionnement ou le recyclage dispensé par les services de l’organisme employeur donnent lieu à la délivrance d’une attestation.

L’attestation de formation, de perfectionnement ou de recyclage doit préciser, outre les noms, prénoms et date de naissance de l’agent : 

L’organisme employeur de rattachement 

Le poste et la qualification détenue 

La nature de l’enseignement (formation, perfectionnement, recyclage) 
la durée de la formation
La filière de l’enseignement 

La sanction des résultats du cycle de formation et de la promotion éventuelle.
Article 168 :Le travailleur ayant suivi une formation, un perfectionnement ou un recyclage organisé par l’employeur et sanctionné positivement, peut postuler à une vacance d’emploi au poste correspondant à l’enseignement suivi.
Article 169 : Les membres de l’A.L.N ou de l’O.C.F.L.N ainsi que les veuves et enfants de Chouhada bénéficient d’une priorité d’admission aux cycles de formation de perfectionnement et de recyclage.
Article 170: Le travailleur détaché pour suivre une formation professionnelle spécialisée en Algérie ou à l’étranger doit conclure avec l’organisme employeur un contrat de formation. 

Le contrat de formation doit prévoir : 
La nature de la formation 

La durée de la formation 

Le diplôme devant sanctionner la formation 

La durée de l’engagement à servir l’organisme employeur 

La rémunération perçue par le travailleur au cours de cette formation

Les sanctions relatives à la violation du contrat de formation, dont le remboursement des frais engagés pour la formation.
Article171 : Le travailleur appelé à effectuer un perfectionnement continue de bénéficier de l’intégralité de sa rémunération. 

Article172 : Dans le cadre des dispositions législatives, l’organisme employeur est tenu d’assurer la formation professionnelle des jeunes par le biais de l’apprentissage, cette formation fait l’objet d’un contrat d’apprentissage passé entre l’employeur, l’apprenti et son tuteur légal lorsque l’apprenti est mineur. 
TITRE X : OEUVRES SOCIALES
Article 173: Sont considérées comme œuvres sociales, toutes actions ou réalisations tendant à contribuer à l’amélioration du bien être physique et moral des travailleurs sous forme de prestations en matière de santé, de logement, de culture, de loisirs, et, en règle générale toutes mesures à caractère social visant à faciliter la vie quotidienne du travailleur et de sa famille. 

Article 174: Les parties signataires conviennent de promouvoir et de développer toutes actions d'assistance et de protection sociale telles qu’assurance groupe, mutuelle, ces actions feront l’objet d’un protocole d’accord. 

Article 175: Sont bénéficiaires des œuvres sociales de l’organisme employeur, les travailleurs et retraités ainsi que leur ayants droit. 

Les ayants droit des travailleurs décédés continuent de bénéficier des mêmes avantages. 

Article 176 : Le fonds des œuvres sociales de l’organisme employeur est alimenté par une contribution annuelle de ce dernier, calculée sur la base du taux réglementaire de la masse salariale brute, primes et indemnités de toutes natures comprises, telle qu’elle ressort de l’exercice comptable de l’année précédente. 

Article 177 : La contribution de l’organisme employeur au fonds des œuvres sociales est versée à un compte spécial ouvert à cet effet au nom de l’organe chargé de gestion des œuvres sociales. 

Elle est due en tout état de cause et ne saurait être frappé de forclusion ni tomber en exercice clos. 

Article 178: Outre la contribution de l’organisme employeur prévue à l’article ci-dessus, le fonds des œuvres sociales peut être alimenté par les ressources suivantes :

Les ressources procurées en contrepartie des prestations et services. 

Les ressources provenant, de manifestations sportives et culturelles organisées par les organes chargés de la gestion des œuvres sociales, ainsi que celles provenant le cas échéant, de l’organisation de loterie. 

Les subventions d’organismes et d’institutions publiques. 

Les dons et legs. 

La contribution éventuelle des travailleurs. 

Article 179 : Sont à la charge de l’organisme employeur les infrastructures, l’équipement et son renouvellement nécessaire à la création et au développement des œuvres sociales. 

Article 180: Les œuvres sociales ne peuvent être dissoutes à l’occasion d’un transfert de propriété ou de modification de statut juridique. 

Article 181: La gestion des œuvres sociales est assurée par le comité de participation de l’organisme employeur. 

Lorsque la gestion des œuvres sociales est confiée à l’employeur après accord de celui-ci, une convention entre le comité de participation et l’employeur en précisera les conditions et les modalités d’exercice et de contrôle. 
TITRE XI : REMUNERATION ET REGIME INDEMNITAIRE

CHAPITRE 1 : Salaire de base

Article 182 : Le salaire de base résulte de la classification des postes de travail des organismes adhérents à la présente convention collective.

La grille des salaires calculée sur la base d’un point indiciaire d’une valeur de Quarante Cinq (45) DA est annexée à la présente convention.

Elle fait l’objet d’une révision périodique entre les organismes employeurs et la FNTSS.

CHAPITRE 2 : Indemnité de l’expérience professionnelle

Article 183 : Le travailleur ayant au moins une année de présence chez l’employeur, ouvre droit à une indemnité d’expérience professionnelle.

Cette indemnité est  calculée comme suit :

Expérience dans le secteur de la sécurité sociale

	De 01 à 05 ans inclus
	……………………
	1,50%

	De 06 à 14 ans inclus
	……………………
	02%

	De 15 à 23 ans inclus
	……………………
	2,50%

	De 24 à 30 ans inclus
	……………………
	03%


Au-delà de trente (30) années de service, il est attribué annuellement un taux de un (1%) supplémentaire dans la limite de l’âge légal de l’admission à la retraite.

Expérience hors secteur de la sécurité sociale
L’expérience acquise hors secteur est validée au taux de 1,5% l’an.

Les années accomplies du service national sont assimilées à l’expérience acquise hors secteur et validées au taux de 1,5% l’an à compter de la date de recrutement.
CHAPITRE 3 : Indemnité de nuisance
Article 184 : Les travailleurs occupant des postes de travail présentant des inconvénients de pénibilité, de salissure, d’insalubrité et/ou de risque, ouvrent droit à l’attribution d’une indemnité de nuisance calculée forfaitairement par type de risque.

La liste des postes ouvrant droit à cette indemnité, le montant par type de risque ainsi que le montant maximum global, font l’objet d’une révision annuelle par l’employeur  d’un commun accord avec les représentants des travailleurs, après avis de la commission d’hygiène et de sécurité.

Les montants forfaitaires mensuels de l’indemnité de nuisance attribués à ce jour, sont majorés de 100%.
Cette indemnité est supprimée, lorsque les nuisances pour lesquelles elle a été attribuée ont été éliminées.

CHAPITRE 4 : Indemnité forfaitaire de service permanent
Article 185 : Les travailleurs occupant des postes de travail nécessitant des sujétions d’horaires de travail, imposées par des nécessités de service, et dont la durée est limitée à 22 heures de service par mois, ouvrent droit à une indemnité forfaitaire de service permanent, calculée en fonction du salaire de base mensuel.

Les postes de travail ouvrant droit à cette indemnité, et les taux correspondants, sont fixés par l’employeur d’un commun accord avec les représentants des travailleurs.

L’attribution de cette indemnité est exclusive de toute autre rémunération pour travaux effectués en heures supplémentaires. Elle est toutefois cumulable avec l’indemnité de nuisance.

CHAPITRE5 : Indemnité de travail posté
Article 186 : Les travailleurs exerçant en brigade, en système continu, semi continu ou discontinu, ouvrent droit à l’attribution d’une indemnité de travail posté.

Cette indemnité qui ne peut se cumuler avec l’indemnité forfaitaire de service permanent, est attribuée selon le système exercé ci après :

Système continu : Le service est assuré par équipe 24H/24H, tous les jours de la semaine, y compris les jours de repos hebdomadaire et les jours fériés.

Système semi-continu :Le service est assuré par équipe 24H/24H, avec arrêt à chaque fin de semaine.

Système discontinu : Le service est assuré un quart le matin et un quart l’après midi, avec arrêt en fin de semaine.

Les postes de travail ouvrant droit à cette indemnité sont fixés par l’employeur, en commun accord avec les représentants des travailleurs à l’échelle de l’organisme employeur.

CHAPITRE6 : Indemnité de zone géographique
Article 187 : Les travailleurs exerçant dans certaines zones géographiques du territoire national, ouvrent droit à l’attribution d’une indemnité de zone mensuelle, calculée en pourcentage du salaire de base perçu.

Les zones géographiques sont définies conformément à la réglementation en vigueur.

Les taux d’attribution de l’indemnité de zone, sont fixés comme suit :

	Groupe
	Taux 

	A1
	46,00%

	A2
	42,50%

	A3
	39,00%

	B1
	35,50%

	B2
	32,00%

	B3
	28,50%

	C1
	25,00%

	C2
	21,50%

	C3
	18,00%


CHAPITRE7 : Indemnité de transport
Article 188 : Une indemnité forfaitaire de transport est attribuée à tout travailleur dont le trajet à parcourir excède un (01) kilomètre. Cette indemnité forfaitaire constitue un remboursement des frais engagés par le travailleur, entre sa résidence habituelle et son lieu de travail.

Sont exclus de cette indemnité, les agents bénéficiant du transport du personnel, de l’indemnité forfaitaire de véhicule ou de l’affectation d’un véhicule de service de manière continue.

Les conditions d’attribution ainsi que les montants par paliers sont comme suit :

De un (01) à dix (10) km




2 200.00 DA

De onze (11) à vingt (20) km



3 000.00 DA

De vingt et un (21) à trente (30) km


3 500.00 DA

De trente et un (31) km et plus



4 000.00 DA

En cas d’augmentation des tarifs des transports en commun, les nouveaux montants de l’indemnité seront fixés par l’employeur d’un commun accord avec les représentants des travailleurs.

CHAPITRE8 : Indemnité forfaitaire de véhicule

Article 189 : Les travailleurs appelés à utiliser pour les besoins de service leur véhicule personnel, ouvrent droit à une indemnité forfaitaire mensuelle de sept mille (7000) DA.
Les conditions d’attribution de cette indemnité sont fixées comme suit :

Détention d’un véhicule personnel au nom exclusif du bénéficiaire.

Justification par la copie de la carte grise au nom du bénéficiaire et la copie de la police d’assurance en cours de validité à présenter tous les six (06) mois 

Les conditions de suppression de cette indemnité sont fixées comme suit :

L’affectation d’un véhicule de service

L’immobilisation du véhicule personnel pour une durée supérieure à un mois

La cession, le vol et la non justification de l’acquisition d’un nouveau véhicule personnel dans le mois qui suit la déclaration de vente ou de perte.

La non présentation des pièces justificatives tel que prévu ci-dessus.

La liste des postes ouvrant droit à cette indemnité est arrêtée d’un commun accord avec les représentants des travailleurs à l’échelle de l’organisme employeur.

CHAPITRE 9 : Prime de rendement individuel et collectif
Article 190 : Les travailleurs ouvrent droit à l’attribution d’une prime mensuelle de rendement destinée à rémunérer l’amélioration du rendement individuel et collectif.

Les systèmes d’évaluation des performances, ainsi que la répartition de ces primes sont définis en accord avec les représentants des travailleurs, à l’échelle de l’organisme employeur.
En aucun cas le taux cumulé de la prime de rendement individuel, et celle du rendement collectif, ne saurait excéder 50% du salaire de base. Elle est répartie comme suit :
Prime de rendement individuel : 25% maximum

Prime de rendement collectif : 25% maximum.

CHAPITRE 10 : Indemnité de Panier
Article 191 : Les travailleurs exerçant sous le régime de la séance continue, bénéficient d’une indemnité de panier, y compris pour les mois de Ramadhan et le congé annuel.

Cette indemnité compensatrice des frais engagés par le travailleur, est fixée en montant forfaitaire de six cent (600.00) DA par jour de travail.

Cette indemnité peut être révisée au besoin par l’employeur d’un commun accord avec les représentants des travailleurs.

CHAPITRE 11 : Heures supplémentaires
Article 192 : En cas de nécessité absolue de service, l’employeur peut à titre exceptionnel, recourir aux heures supplémentaires et requérir à cette fin, tout travailleur.

Les modalités de recours aux heures supplémentaires ainsi que la rémunération de celles-ci, sont fixées par les dispositions législatives et réglementaires, et par la présente convention collective.

CHAPITRE 12 : Bonification Moudjahid
Article 193 : Les agents ayant la qualité de membre de l’ALN, de l’OCFLN et les ayants droits de Chahid tels que définis par la loi, ouvrent droit à une bonification dont le montant et les modalités de calcul, sont fixés par les dispositions législatives en vigueur.

CHAPITRE 13 : Indemnités de déplacement

Article 194 : Les agents appelés à effectuer pour des raisons de service, des missions commandées à travers le territoire national, ouvrent droit pour un parcours supérieur à 50 Kms, à une indemnité de déplacement dont le montant  sera déterminé, en fonction de la catégorie socioprofessionnelle, comme suit :

	
	Exécution et Maîtrise
	Cadre
	Cadre supérieur

	
	Nord
	Sud
	Nord
	Sud
	Nord
	Sud

	Déjeuner
	1000.00
	1200.00
	1500.00
	1500.00
	2000.00
	2000.00

	Diner
	1000.00
	1200.00
	1500.00
	1500.00
	2000.00
	2000.00

	Hébergement
	2000.00
	2600.00
	3000.00
	4000.00
	4000.00
	5000.00

	Total
	4000.00
	5000.00
	6000.00
	7000.00
	8000.00
	9000.00


Le travailleur en mission commandée bénéficie de l’indemnité compensatrice des frais engagés pour sa restauration, dès lors qu’il se trouve éloigné de sa résidence habituelle ou de son lieu de travail pendant les périodes de temps comprises entre onze (11) heures et quatorze (14) heures, dix huit (18) heures et vingt et une (21) heures.

Il bénéficie également dans les mêmes conditions susmentionnées de l’indemnité compensatrice des frais engagés pour son hébergement s’il se trouve éloigné de sa résidence habituelle entre 00 heure et 06 heures. 

Le déplacement du travailleur commence à l’heure du départ de son lieu de travail ou de son lieu de résidence habituel, il prend fin à l’heure du retour du travailleur à l’un ou l’autre lieu.

Le travailleur en mission commandée est tenu d’utiliser les structures d’hébergement et de restauration mises à sa disposition.

Dans ce cas, les indemnités compensatrices sont ramenées à 25% des montants conventionnels en vigueur. 

Les modalités de paiement de ces indemnités sont celles définies par la réglementation en vigueur.

Le remboursement des frais de restauration n’est pas cumulable avec la prime de panier. 

CHAPITRE 14 : Indemnité kilométrique
Article 195 : L’agent utilisant son véhicule personnel dans le cadre de missions commandées, ouvre droit pour un parcours supérieur à 30 kms, à une indemnité compensatrice, dont le montant forfaitaire est de douze (12) DA, par kilomètre parcouru. 
CHAPITRE 15 : Allocation de fin de carrière

Article 196 : Le travailleur admis à la retraite bénéficie au titre de son temps de présence effective  et continue dans l’organisme, d’une allocation de fin de carrière calculée comme suit :
04 mois de salaire  après 05 ans de présence effective et continue

06 mois de salaire  de 6 à 10 ans de présence effective et continue

09 mois de salaire  de 11 à 15 ans de présence effective et continue

11 mois de salaire  de 16 à 20 ans de présence effective et continue

14 mois de salaire  de 21 à 25 ans de présence effective et continue

17 mois de salaire  de 26 à 30 ans de présence effective et continue

20 mois de salaire pour une présence effective et continue supérieure à 30 ans           

Par mois de salaire, il est entendu le salaire mensuel soumis à cotisation de la sécurité sociale,  le plus avantageux de l’année qui précède le départ  à la retraite.

Ces avantages sont attribués aux ayants – droits de l’agent décédé en activité, quel que soit son âge, et se cumulent avec ceux qui sont servis par l’assurance sociale. 

CHAPITRE16 : Prime d’installation
Article 197 : La prime d’installation prévue dans la présente convention est fixée à deux (02) mois du salaire soumis à cotisation de la sécurité sociale, perçu sur le dernier poste de travail occupé.

CHAPITRE17 : Prime  de sujétions particulières et indemnité de responsabilité

Article 198 : Les cadres supérieurs bénéficient d’une prime mensuelle de sujétions particulières ainsi que d’une indemnité mensuelle de responsabilité, indexées au salaire de base, dont les taux  sont fixés comme suit :

	Fonction 
	Prime de Sujétion 
	Indemnité de
Responsabilité 

	Directeur Central/
Assistant Conseiller / Inspecteur général
	55%
	55%

	Sous Directeur /Chef de Département Siège ; Directeur d’Agence Régionale ou de Wilaya ; Directeur d’établissement sous tutelle ; Assistant de Direction, Chef d’Antenne de Wilaya et assimilés
	50%
	50%

	Sous-directeur/Chef de Département Agence ; Chef de Centre de Calcul et assimilés
	50%
	40%


CHAPITRE 18 : Prime de représentation

Article 199 : Les cadres supérieurs désignés ci-après, bénéficient d’une prime mensuelle de représentation dont les taux sont indexés aux salaires de base comme suit : 

	Fonction 
	Prime de Représentation

	Directeur Central/
Assistant Conseiller/ Inspecteur général
	50%

	Directeur d’Agence Régionale ou de Wilaya
	45%


CHAPITRE19: Prime spécifique de poste :

Article 200 : Il est institué une prime spécifique de poste d’encadrement des structures opérationnelles au profit des cadres occupant des fonctions de chefs de départements ou sous-directeurs au niveau des sièges des organismes de sécurité sociale, des sous-directeurs des agences locales et établissements sous-tutelle selon les montants forfaitaires suivants :

Chef de département ou sous-directeur au niveau des sièges des organismes :et sous-directeurs de l’agence locale de 1ère catégorie : 10 000 DA.

Sous-directeurs de l’agence locale de 2ème catégorie   :8 000 DA.
Sous-directeurs de l’agence locale de 3ème catégorie et établissements sous tutelle : 5 000 DA.
CHAPITRE20 : Indemnité de salaire unique
Article 201 : il est alloué une indemnité de salaire unique dont le montant forfaitaire mensuelle est fixé à Quatre mille (4000) DA.

Cette indemnité est octroyée au travailleur dont le conjoint n’exerce aucune activité rémunérée ou libérale, elle fait l’objet d’une révision périodique.

CHAPITRE21 : Indemnité de coordination et de stimulation.
Article 202 : Il est institué une indemnité de coordination et de stimulation destinée à stimuler  les travailleurs exerçant des responsabilités organiques et hiérarchiques sur plusieurs travailleurs, ou assurant la coordination entre deux structures au minimum.

Les taux de cette indemnité varient de 15% à 30%.

La liste des postes éligibles à cette indemnité, est établie d’un commun accord avec les représentants des travailleurs à l’échelle de l’organisme employeur

CHAPITRE22 : Indemnité d’astreinte
Article 203 : Les travailleurs préposés aux guichets à l’exclusion des agents d’accueil et des agents de prévention et de sécurité, bénéficient d’une indemnité d’astreinte calculée sur la base d’un montant forfaitaire de cent cinquante (150) DA par jour ouvrable.

Cette indemnité n’est pas cumulable avec l’indemnité de coordination et de stimulation.

CHAPITRE23 : Allocation décès
Article 204 : Il est institué une indemnité dénommée « allocation décès », attribuée aux ayants- droits du travailleur qui décède en activité.

Cette indemnité est calculée dans les mêmes conditions que le capital décès alloué par la sécurité sociale auquel elle se cumule.

CHAPITRE24 : Prêt de véhicule
Article 205 : Un prêt pour achat d’un véhicule neuf est accordé aux travailleurs titulaires ayant une année d’activité.

Le montant du prêt véhicule est fixé à huit cent mille (800 000) DA  et remboursable en soixante (60) mensualités.
La liste des bénéficiaires est arrêtée en commun accord avec les représentants des travailleurs et l’employeur. 

Les modalités de remboursement du prêt sont fixées par l’employeur.

Les travailleurs ayant bénéficié de prêts pour achat véhicule au titre des dispositions antérieures à la présente convention collective continuent à être soumis aux modalités de remboursement pour lesquelles ils ont signé un engagement de retenue d’une mensualité de dix mille (10 000) DA.

CHAPITRE 25 : Prime de formation
Article 206 : La prime de formation est fixée à mille (1000) DA par heure.

Cette prime est attribuée aux travailleurs qui assurent des tâches d’enseignement ou de formation au sein de l’organisme employeur.
CHAPITRE 26: Prime de risque
Article 207 : Il est institué une indemnité de risque au profit des travailleurs appelés par leur fonction à manipuler régulièrement des fonds en espèce.
Cette indemnité est fixée au taux de 20 % du salaire de base.
Cette indemnité n’est pas cumulable avec l’indemnité de coordination et de stimulation.

CHAPITRE 27 : Prime de contagion

Article 208 : Le personnel autre que les praticiens médicaux exerçant dans les structures sanitaires et le contrôle médical de la sécurité sociale, bénéficie d’une prime forfaitaire mensuelle de contagion comme suit :
Paramédical : six mille (6000) DA.
Agents techniques et d’entretien : quatre mille (4000) DA.
Cette prime forfaitaire n’est pas cumulable avec l’indemnité de risque

Le personnel administratif du contrôle médical bénéficie d’une prime forfaitaire mensuelle de contagion d’un montant de mille cinq cent (1500) DA

CHAPITRE 28 :Indemnités spécifiques des praticiens médicaux de la sécurité sociale.
Article 209 : Il est institué des indemnités spécifiques aux praticiens médicaux exerçant dans le contrôle médical et les structures sanitaires de la sécurité sociale.

Article 210 : Les praticiens médicaux spécialistes et généralistes de la sécurité sociale occupant des postes supérieurs n’ouvrent pas droit aux indemnités spécifiques aux praticiens médicaux de la sécurité sociale.

Article 211 : Le protocole annexe prévu à l’article 02 de la présente convention collective relatif aux dispositions spécifiques aux praticiens médicaux de la sécurité sociale, définit les indemnités à leur attribuer, fixe les conditions de leur attribution et les taux ou montants forfaitaires affectés à chaque indemnité ou prime.

DISPOSITIONS  PARTICULIERES
Section 1 : De l’indemnité complémentaire de revenu (ICR) ou augmentation salariale.
Article 212 : L’indemnité complémentaire du revenu ou augmentation salariale est intégrée au salaire de base.
Section 2 : De la retraite complémentaire

Article 213 : Les organismes employeurs adhérents à la présente convention collective en accord avec la FNTSS peuvent œuvrer dans le cadre des lois et règlements en vigueur à mettre en place une prestation de retraite complémentaire au profit des travailleurs desdits organismes en concertation avec la mutuelle générale des travailleurs de la sécurité sociale (MGTSS).

DISPOSITIONS FINALES
Toutes dispositions contraires à la présente convention collective sont nulles et de nul effet.

Fait à Alger le :
ANNEXES

ANNEXE 1 : EXIGENCES ET CRITERES D’ACCES AUX POSTES


A) Personnel d’exécution de la catégorie 1 à la catégorie 9

· De la catégorie 1 à la catégorie 6
niveau  d’études primaire et moyen
· De la catégorie 7 à la catégorie 9 
niveau d’études secondaire ou diplôme dans la filière

Trois (03) années d’ancienneté pour l’accès au poste supérieur

B) Personnel de maitrise de la catégorie 10 à la catégorie 13

· De la catégorie 10 à la catégorie 13

· Minimum 3 Année secondaire ou Technicien
Trois(03) années d’ancienneté pour l’accès au poste supérieur

C) Personnel d’encadrement moyen
· De la catégorie 14 à la catégorie 17

Diplôme d’enseignement supérieur, ingéniorat

Expérience professionnelle : 

· Trois (03) années pour l’accès de la catégorie 14 à la catégorie 15.
· Trois (03) années pour l’accès de la catégorie 15 à la catégorie 16.
· Quatre (04) années pour l’accès de la catégorie 16 à la catégorie 17.
Pour chaque poste de travail, il sera établi une fiche qui définira les tâches ainsi que les exigences d’accès au poste par voie interne ou externe.

Les travailleurs occupant les postes communs restent régis par le protocole d’accord n° 09 du  30 mai 2011 dans ses dispositions les plus avantageuses aux travailleurs.
ANNEXE 2 :  NOMENCLATURES DES POSTES DE TRAVAIL DES  ORGANISMES DE SECURITE SOCIALE
POSTES COMMUNS

	DESIGNATION
	CATEGORIE
	SECTION

	CHEF DE SECTION
	12
	3

	CHEF DE SERVICE Sème CL
	13
	2

	CHEF DE SERVICE 2ème CL
	14
	1

	CHEF DE SERVICE 1ère CL
	15
	1

	CHEF DE DIVISION
	16
	2

	TECHNICIEN TOUTES SPECIALITES NIV 1
	12
	4

	TECHNICIEN TOUTES SPECIALITES NIV 2
	13
	1

	TECHNICIEN SUPERIEUR/DEUA. TOUTES SPECIALITES NIV 1
	14
	1

	TECHNICIEN SUPERIEUR/DEUA. TOUTES SPECIALITES NIV 2
	14
	5

	INGENIEUR D'ETAT TOUTES SPECIALITES NIV 1
	17
	1

	INGENIEUR D'ETAT TOUTES SPECIALITES NIV 2
	17
	4


FILIERE PRESTATIONS

	DESIGNATION
	CATEGORIE
	SECTION

	AGENT AU CLASSEMENT (FICHISTE)
	8
	2

	AGENT DE CONSTITUTION DE DOSSIER
	9
	2

	LIQUIDATEUR
	10
	3

	VERIFICATEUR
	11
	2

	CONTROLEUR ADMINISTRATIF
	11
	2

	ADJOINT CHEF DE CENTRE 3ème CL
	13
	2


	CHEF DE CENTRE 3ème CAT
	14
	2

	ADJOINT CHEF DE CENTRE 2èmeCAT
	14
	2

	CHEF DE CENTRE 2èmeCAT
	15
	3

	ADJOINT CHEF DE CENTRE 1ère CAT
	15
	3

	CHEF DE CENTRE 1ère CAT
	16
	2

	CHEF DE SECTEUR PRESTATIONS 1èreCLASSE
	17
	1

	CHEF D'ANTENNE (Poste à coter selon l'importance de l'antenne)
	
	

	CORRESPONDANT LOCAL CNAS
	10
	3


FILIERE RECOUVREMENT

IMMATRICULATION 

	DESIGNATION
	CATEGORIE
	SECTION

	AGENT DE RECEPTION DES DOSSIERS
	12
	3

	OPERATEUR D'IMMATRICULATION
	13
	2

	AGENT DE DEL1VRANCE DES ATTESTATIONS D'AFFILIATION
	12
	3

	AGENT CHARGE DES DAS
	14
	2

	RESPONSABLE IMMATRICULATION
	16
	2


GESTION DES DISPOSITIFS

	AGENT DE RECEPTION DES DOSSIERS
	12
	3

	RESPONSABLE DE GESTION DES DISPOSITIFS
	16
	2


GESTION DES COMPTES COTISANTS 

	AGENT DE RECEPTION DES DAC
	13
	2

	AGENT CHARGE DES COTISANTS A STATUT PARTICULIER
	13
	2

	COMPTABLE DU RECOUVREMENT
	15
	2

	COMPTABLE PRINCIPAL DU RECOUVREMENT
	16
	4


CONTENTIEUX

	REDACTEUR PROCEDURIER
	9
	2

	REDACTEUR JURIDIQUE
	11
	2

	AUDIENCIER
	13
	3

	JURISTE AUDIENCIER NIVEAU 1 (CHARGE DES PETITS DEBITEURS)
	15
	2

	JURISTE AUDIENCIER NIVEAU 2 (CHARGE DES DEBITEURS MOYENS)
	16
	2

	JURISTE AUDIENCIER PRINCIPAL (CHARGE DES GROS DEBITEURS)
	17
	2

	ANALYSTE
	15
	2


CONTRÔLE EMPLOYEURS

-

	AGENT ENQUETEUR
	13
	2

	CONTROLEUR STAGIAIRE
	13
	2

	CONTROLEUR AGREE ET ASERMENTE NIVEAU 1
	15
	2

	CONTROLEUR AGREE ET ASERMENTE NIVEAU 2
	16
	2

	CONTROLEUR AGREE ET ASERMENTE NIVEAU 3
	17
	2

	CONTROLEUR DIVISIONNAIRE
	17
	4

	ANALYSTE
	15
	


FILIERE FINANCES / COMPTABILITE

	DESIGNATION
	CATEGORIE
	SECTION

	AIDE COMPTABLE OU EMPLOYE AU MANDATEMENT
	9
	2

	AIDE COMPTABLE QUALIFIE OU EMPLOYE QUALIFIE MAN DATEM ENT
	11
	2

	CALCULATEUR DE PAIE
	11
	2

	CAISSIER
	11
	2

	COMPTABLE
	11
	4

	COMPTABLE PRINCIPALE
	13
	2

	AUDITEUR COMPTABLE
	16
	4


FILIERE ETUDES ORGANISATION ET STATISTIQUES

SOUS FILIERE ETUDES

	DESIGNATION
	CATEGORIE
	SECTION

	ECONOMISTE
	15
	2

	JURISTE
	15
	2

	SOCIOLOGUE
	15
	2


SOUS FILIERE ORGANISATION 

	TECHNICIEN SUPERIEUR EN ORGANISATION
	14
	1

	INGENIEUR ORGANISATION N 1
	17
	1

	INGENIEUR ORGANISATION N 2
	17
	4


SOUS FILIERE STATISTIQUES

	TECHNICIEN SUPERIEUR STATISTIQUES
	14
	1

	INGENIEUR APPLICATION STATISTIQUES
	15
	2

_

	INGENIEUR D'ETAT STATISTIQUES NIV 1
	17
	1

	INGENIEUR D'ETAT STATISTIQUES NIV 2
	17
	4


FILIERE GESTION GENERALE

	DESIGNATION
	CATEGORIE
	SECTION

	RECEPTION NISTE
	6
	2

	AGENT ADMINISTRATIF
	8
	2

	SECRETAIRE ADMINISTRATIF
	9
	2

	CORRESPONDANT SOCIAL
	10
	2

	ATTACHE D'ADMINISTRATION
	13
	1

	OPERATEUR SUR MICRO (Travail permanant sauf secrétariat)
	11
	1

	TRADUCTEUR / INTERPRETE
	15
	2


SOUS FILIERE DOCUMENTATION ET ARCHIVES

	TECHNICIEN EN ARCHIVAGE
	12
	4

	TECHNICIEN EN DOCUMENTATION
	12
	4

	TECHNICIEN SUPERIEUR EN ARCHIVES
	14
	1

	TECHNICIEN SUPERIEUR EN DOCUMENTATION
	14
	1

	BIBLIOTHECONOMISTE
	15
	2

	ARCHIVISTE NIV 1
	15
	2

	ARCHIVISTE NIV 2
	16
	4

,

	ARCHIVISTE PRINCIPAL
	17
	2

	AIDE ARCHIVISTE (TECHNICIEN EN ARCHIVES)
	13
	2

	RESPONSABLE D'UN CENTRE D'ARCHIVES
	15
	2

	ARCHIVISTE D'INFORMATIONS NUMERIQUES
	17
	1

	DOCUMENTALISTE
	15
	2


SOUS FILIERE SECRETARIAT

	SECRETAIRE
	9
	3

	SECRETAIRE NIVEAU 1
	10
	3

	SECRETAIRE NIVEAU 2
	11
	3

	SECRETAIRE DE DIRECTION
	12
	1

	SECRETAIRE DE DIRECTION NIVEAU 1
	12
	4

	SECRETAIRE DE DIRECTION PRINCIPALE
	13
	1

	SECRETAIRE DE DIRECTION PRINCIPALE NIV 1
	14
	1

	SECRETAIRE DE DIRECTION HORS CLASSE ( Direction générale et Directions centrales)
	14-
	1

	SECRETAIRE DE DIRECTION HORS CLASSE NIV1( Direction générale et Directions centrales)
	15
	1


SOUS FILIERE COURRIER

	VAGUEMESTRE
	5


	2

	AGENT BUREAU D'ORDRE
	7
	2

	CHEF DE BUREAU D'ORDRE
	11
	1


SOUS FILIERE FORMATION

	ANIMATEUR DE FORMATION
	15
	3

	FORMATEUR
	16
	4

	FORMATEUR PRINCIPAL
	17
	2


FILIERE MOYENS GENERAUX

	DESIGNATION
	CATEGORIE
	SECTION

	AGENT D'APPROVISIONNEMENT
	8
	2

	AGENT DE TRANSIT
	8
	2

	MAGASINIER
	8
	2

	DEMARCHEUR-ACHETEUR
	9
	2

	GESTIONNAIRE DE STOCK
	10
	3

	CHEF MAGASINIER
	11
	2

	DECLARANT EN DOUANES
	12
	3


SOUS FILIERE APPROVISIONNEMENT ET TRANSIT

S
SOUS FILIERE TRANSPORT

	CHAUFFEUR VEHICULE LEGER
	9
	2

	CHAUFFEUR VEHICULE LEGER NIVEAU 1
	10
	2

	CHAUFFEUR VEHICULE LEGER NIVEAU 2
	11
	1

	CHAUFFEUR VEHICULE LEGER NIVEAU 3
	11
	4

	CHAUFFEUR POIDS LOURD ET ENGINS
	10
	2

	CHAUFFEUR POIDS LOURD ET ENGINS NIVEAU 1
	10
	4

	CHAUFFEUR POIDS LOURD ET ENGINS NIVEAU 2
	11
	4

	CHAUFFEUR POIDS LOURD ET ENGINS NIVEAU 3
	12
	4

	CHAUFFEUR TRANSPORT EN COMMUN
	10
	4

	CHAUFFEUR TRANSPORT EN COMMUN NIVEAU 1
	11
	2

	CHAUFFEUR TRANSPORT EN COMMUN NIVEAU 2
	11
	4

	CHAUFFEUR TRANSPORT EN COMMUN NIVEAU 3
	12
	4

	CHEF DE PARC AUTO AGENCE ET ETABLISSEMENT
	13
	2

	CHEF DE PARC AUTO SIEGE
	14
	1


SOUS FILIERE MAINTENANCE AUTO

	PEINTRE AUTO
	9
	3

	ELECTRICIEN AUTO
	9
	3

	MECANICIEN AUTO
	9
	3

	MECANICIEN HAUTEMENT QUALIFIE
	10
	4

	CHEF D'EQUIPE MECANIQUE
	11
	3

	CHEF D'ATELIER
	12
	3


SOUS FILIERE TELECOMMUNICATION 

	STANDARDISTE
	8
	3

	STANDARDISTE NIVEAU 1
	9
	1

	STANDARDISTE NIVEAU 2
	10
	1

	STANDARDISTE NIVEAU 3
	10
	4


SOUS FILIERE PREVENTION ET SECURITE

	AGENT DE PREVENTION ET DE SECURITE
	9
	2

	AGENT DE PREVENTION ET DE SECURITE NIVEAU 1
	10
	1

	AGENT DE PREVENTION ET DE SECURITE NIVEAU 2
	10
	4

	AGENT DE PREVENTION ET DE SECURITE NIVEAU 3
	11
	4

	CHEF DE GROUPE SECURITE
	13
	1

	RESPONSABLE DE PREVENTION ET SECURITE SIEGE, AGENCES LOCALES ET ETABLISSEMENTS
	15
	1


SOUS FILIERE NETTOYAGE (HYGIENE) 

	AGENT DE NETTOYAGE
	4
	3

	AGENT DE NETTOYAGE NIVEAU 1
	5
	2

	AGENT DE NETTOYAGE NIVEAU 2
	6
	2

	AGENT DE NETTOYAGE NIVEAU 3
	7
	2


SOUS FILIERE JARDINNAGE

	JARDINIER
	5
	3

	HORTICULTEUR
	9
	2

	CHEF D'EQUIPE JARDINNAGE
	8
	1


FILIERE B T P

	DESIGNATION
	CATEGORIE
	SECTION

	TECHNICIEN NIVEAU 1
	14
	2

	TECHNICIEN NIVEAU 2
	14
	5

	TECHNICIEN SUPERIEUR NIVEAU 1
	14
	5

	TECHNICIEN SUPERIEUR NIVEAU 2
	15
	2

	TECHNICIEN SUPERIEUR NIVEAU 3
	16
	3

	RESPONSABLE DE STRUCTURE (ING.ARCHITET)
	17
	4


SOUS FILIERE MAINTENANCE ENTRETIEN 

	MANŒUVRE
	6
	2

	VITRIER
	6
	3

	ELECTRICIEN,MAÇON,PEINTRE, PLOMBIER/ CHAUFFAGISTE,MENUISIER
	9
	3

	ELECTRICIEN,MAÇON,PEINTRE, PLOMBIER/ CHAUFFAGISTE,MENUISIER NIV 1
	10
	2

	ELECTRICIEN,MAÇON,PEINTRE, PLOMBIER/ CHAUFFAGISTE,MENUISIER NIV 2
	10
	4

	ELECTRICIEN,MAÇON,PEINTRE, PLOMBIER/ CHAUFFAGISTE,MENUISIER NIV 3
	11
	4

	CHEF D'EQUIPE TOUTE FILIERE CONFONDUES
	11
	1

	FACTOTUM
	9
	3

	FACTOTUM NIVEAU 1
	10
	2

_

	FACTOTUM NIVEAU 2
	10
	4

	FACTOTUM NIVEAU 3
	11
	4

	MANUTENTIONNAIRE TOUTES FILIRES CONFONDUES
	8
	3

	MANUTENTIONNAIRE TOUTES FILIRES CONFONDUES NIV 1
	9
	2

	MANUTENTIONNAIRE TOUTES FILIRES CONFONDUES NIV 2
	10
	1

	MANUTENTIONNAIRE TOUTES FILIRES CONFONDUES NIV 3
	10
	4

	CHEF D'EQUIPE ENTRETIEN
	13
	1


FILIERE PREVENTION DES ACCIDENTS DE TRAVAIL
ET MALADIES PROFESSIONNELLES

SOUS FILIERE STATISTIQUES

	DESIGNATION
	CATEGORIE
	SECTION

	AGENT D'ENQUETE STATISTIQUES
	9
	3

	CODIFICATEUR (Agent Tech Niv 1)
	10
	2

	CONTROLEUR CODIFICATEUR ( Agent Tech N2)
	11
	2

	ATTACHE DE STATISTIQUES
	12
	3

	AGENT D'EXPLOITATION STATISTIQUES NIV 1
	14
	1

	AGENT D'EXPLOITATION STATISTIQUES NIV 2
	15
	1

	INGENIEUR STATISTIQUES NIV 1
	17
	1

	INGENIEUR STATISTIQUES NIV 2
	17
	4


SOUS FILIERE ACTIONS DE PRVENTION 

	ANIMATEUR DE PREVENTION
	13
	1

	TECHNICIEN EN HYGIENNE ET SECURITE
	13
	2

	CONTROLEUR AGREE
	13
	3

	CONTROLEUR DE PREVENTION
	14
	1

	TECHNICIEN SUP EN HYG / SECURITE
	14
	1

	CONTROLEUR PRINCIPAL
	15
	2

	INSPECTEUR PRINCIPAL
	16
	2

	INGENIEUR D'ETAT EN HSE NIV 1
	17
	1

	INGENIEUR D'ETAT EN HSE NIV 2
	17
	4


FILIERE CONTRÔLE MEDICAL

	DESIGNATION
	CATEGORIE
	SECTION

	AGENT DU CONTRÔLE MEDICAL OU DENTAIRE
	9
	2

	CONTROLEUR PRE/MEDI/DENTAIRE
	10
	1

_

	TECHNICIEN DU CM
	12
	4

	TECHNICIEN SUP EN SECRETARIAT MEDICAL
	14
	1

	CONTROLEUR SPECIALISE EN APPAREILLAGE
	16
	1

	CONTROLEUR PRINCIPAL EN APPAREILLAGE
	17
	1


SERVICES ADMINISTRATIFS DU CONTRÔLE MEDICAL

	SOUS DIRECTION DU CONTRÔLE MEDICAL:

	RESPONSABLE ADMINISTRATIF AGENCE 1ère CATEGORIE
	16
	2

	RESPONSABLE ADMINISTRATIF AGENCE 2ème CATEGORIE
	15
	1

	RESPONSABLE ADMINISTRATIF AGENCE 3ème CATEGORIE

	14
	1


	CENTRES DE PAIEMENT:

	RESPONSABLE ADMINISTRATIF DU CM CENTRE 1ère CATEGORIE
	15
	1

	RESPONSABLE ADMINISTRATIF DU CM CENTRE 2ème CATEGORIE
	14
	1

	RESPONSABLE ADMINISTRATIF DU CM CENTRE 3ème CATEGORIE
	13
	2


FILIERE CEUVRES SOCIALES

SOUS FILIERE COOPERATIVE /CONSOMATION

	DESIGNATION
	CATEGORIE
	SECTION

	MANUTENTIONNAIRE TOUTES FILIRES CONFONDUES
	8
	3

	MANUTENTIONNAIRE TOUTES FILIRES CONFONDUES NIV 1
	9
	2

	MANUTENTIONNAIRE TOUTES FILIRES CONFONDUES NIV 2
	10
	1

	MANUTENTIONNAIRE TOUTES FILIRES CONFONDUES NIV 3
	10
	4

	FACTURIER - VENDEUR
	9
	1

	GERANT DE COOPERATIVE
	12
	3


	SOUS FILIERE SOCIO-CULTUREL
-
-

	

	
	ANIMATEUR SPORTIF
	12
	3
	

	
	ANIMATEUR CULTUREL
	12
	3
	

	
	FILIERE PARA MEDICAL
	

	
	
	

	
	DESIGNATION
	CATEGORIE
	SECTION
	

	
	TECHNICIEN SUPERIEUR (TOUTES SPECIALITES)
	14
	1
	

	
	TECHNICIEN QUALIFIE DE LA SANTE ET AFFAIRES SOCIALES .
	13
	1
	

	
	AGT TECH /SANTE(TOUS POSTES CONFONDUS)
	10
	1
	

	
	AGENT TECH EN STERILISATION
	9
	1
	

	
	AGENT TECH EN ASSAINISSEMENT
	9
	1
	

	
	CENTRE DE DIAGNOSTIC ET DE SOINS
	
	

	
	
	
	

	
	CHEF DE CENTRE CDS 1ère CAT
	16
	2
	

	
	ADJOINT AU CHEF DE CENTRE CDS 1ère CAT
	15
	3
	

	
	CHEF DE CENTRE CDS 2ème CAT
	15
	3
	

	
	ADJOINT AU CHEF DE CENTRE CDS 2èmeCAT
	14
	2
	

	
	CHEF DE CENTRE CDS 3èmeCAT
	14
	2
	

	
	ADJOINT AU CHEF DE CENTRE CDS 3èmeCAT
	13
	2
	

	
	
	

	
	AIDE SOIGNANT
	10
	1
	

	INFIRMIER
	

	
	INFIRMIER BREVETE
	13
	1
	

	
	INFIRMIER DIPLÔME DIETAT
	14
	1
	

	
	INFIRMIER PRINCIPAL
	15
	1
	

	
	INFIRMIER CHEF D'EQUIPE
	14
	4
	

	
	SURVEILLANT DES SERVICES MEDICAUX
	15
	3
	

	
	SURVEILLANT CHEF DES SERVICES MEDICAUX
	15
	5
	

	
	COORDINATEUR DES ACTIVITES PARA MEDICALES
	16
	3
	


ERGOTHERAPEUTES

	ERGOTHERAPEUTE DIPLÔME D'ETAT
	14
	1

	ERGOTHERAPEUTE PRINCIPAL
	15
	1

	ERGOTHERAPEUTE CHEF D'EQUIPE
	14
	4

	ERGOTHERAPEUTE SURVEILLANT DES SERVICES MEDICAUX
	15
	3


DIETETICIEN

	DIETETICIEN BREUVTE
	13
	1

	DIETETICIEN DIPLÔME D'ETAT
	14
	1

	DIETETICIEN PRINCIPAL
	15
	1

	DIETETICIEN CHEF D'EQUIPE
	14
	4


ASSISTANTES SOCIALES

	ASSISTANTE SOCIALE BREVETEE
	13
	1

	ASSISTANTE SOCIALE DIPLOMEE
	14
	1

	ASSISTANTE SOCIALE PRINCIPALE
	15
	1

	ASSISTANTE SOCIALE CHEF D'EQUIPE
	14
	4


SECRETAIRES MEDICAUX

	SECRETAIRE MEDICAL BREVETEE
	13
	1

	SECRETAIRE MEDICAL DIPLOMEE D'ETAT
	14
	1

	SECRETAIRE PRINCIPAL
	15
	1


APPAREILLEURS ORTHOPEDISTES

	APPAREILLEUR ORTHOPEDISTE DIPLÔME D'ETAT
	14
	1

	APPAREILLEUR ORTHOPEDISTE PRINCIPAL
	15
	1

	APPAREILLEUR ORTHOPEDISTE CHEF D'EQUIPE
	14
	4

	APPAREILLEUR ORTHOPEDISTE CHEF D'ATELIER
	15
	3


BALNEOTHERAPIE

	AIDE BALNEOTHERAPEUTE
	10
	1

	BALNEOTHERAPEUTE DIPLÔME D'ETAT
	14
	1

	BALNEOTHERAPEUTE CHEF D'EQUIPE
	14
	4

	BALNEOTHERAPEUTE PRINCIPAL
	15
	1

	BALNEOTHERAPEUTE SURVEILLANT DES SERVICES MEDICAUX
	15
	3

	BALNEOTHERAPEUTE SURVEILLANT CHEF
	15
	5

	BALNEOTHERAPEUTE COORDINATEUR DES ACTIVITES PARA MEDICALES
	16
	3


REEDUCATEUR

	REEDUCATEUR DIPLÔME D'ETAT
	14
	1

	REEDUCATEUR CHEF D'EQUIPE
	14
	4

	REEDUCATEUR PRINCIPAL
	15
	1

	REEDUCATEUR SURVEILLANT DES SERVICES MEDICAUX
	15
	3

	REEDUCATEUR SURVEILLANT CHEF
	15
	5

	REEDUCATEUR SURVEILLANT COORDINATEUR DES ACTIVITES PARA MEDICALES
	16
	3


AGENTS D'ASSAINISSEMENT

	AGENT D'ASSAINISSEMENT BREVETE
	13
	1

	AGENT D'ASSAINISSEMENT DIPOLME D'ETAT
	14
	1

	AGENT D'ASSAINISSEMENT PRINCIPAL
	15
	1

	AGENT D'ASSAINISSEMENT CHEF D'EQUIPE
	14
	4

	AGENT D'ASSAINISSEMENT SURVEILLANT DES SERVICES MEDICAUX
	15
	3


PROTHESE DENTAIRE

	AIDE PROTHESISTE DENTAIRE
	10
	1

	PROTHESISTE DENTAIRE BREVETE
	13
	1

	PROTHESISTE DENTAIRE DIPLÔME D'ETAT
	14
	1

	PROTHESISTE DENTAIRE PRINCIPAL
	15
	1


	PROTHESISTE DENTAIRE CHEF DIEQUIPE
	14
	4

	SURVEILLANT DE SERVICE MEDICAL
	15
	3

	SURVEILLANT CHEF DE SERVICE MEDICAL
	15
	5


PREPARATEUR EN PHARMACIE

	AIDE PREPARATEUR EN PHARMACIE
	10
	1

	PREPARATEUR EN PHARMACIE BREVETE
	13
	1

	PREPARATEUR EN PHARMACIE DIPLÔME D'ETAT
	14
	1

	PREPARATEUR EN PHARMACIE PRINCIPAL
	15
	1

	PREPARATEUR EN PHARMACIE CHEF DIEQUIPE
	14-
	4

	PREPARATEUR EN PHARMACIE SURVEILLANT DES SERVICES MEDICAUX
	15
	3

	PREPARATEUR EN PHARMACIE CHEF DE SERVICES MEDICAUX
	15
	5


ORTHOPTISTE

	ORTHOPTISTE DIPLÔME D'ETAT
	14
	1

	ORTHOPTISTE PRINCIPAL
	15
	1

	ORTHOPTISTE CHEF DrEQUIPE
	14
	4


MANIPULATEUR RADIOLOGIE

	AIDE MANIPULATEUR EN RADIOLOGIE
	10
	1

	MANIPULATEUR EN RADIOLOGIE BREVETE
	13
	1

	MANIPULATEUR EN RADIOLOGIE DIPLÔME D'ETAT
	14
	1

	MANIPULATEUR EN RADIOLOGIE PRINCIPAL
	15
	1

	MANIPULATEUR EN RADIOLOGIE CHEF DIEQUIPE
	14
	4

	SURVEILLANT DE SERVICE MEDICAL
	15
	3

	SURVEILLANT CHEF DE SERVICE MEDICAL
	15
	5


CORPS DES LABORANTINS

	AIDE LABORANTIN
	10
	1

	LABORANTIN BREVETE
	13
	1


	LABORANTIN DIPLÔME D'ETAT
	14
	1

	LABORANTIN PRINCIPAL
	15
	1

	LABORANTIN CHEF D'EQUIPE
	14
	4

	LABORANTIN SURVEILLANT DE SERVICE MEDICAL
	15
	3

	LABORANTIN SURVEILLANT CHEF DE SERVICE MEDICAL
	15
	5


MASSEUR KINESITHERAPEUTE

	AIDE KINESITHERAPEUTE
	10
	1

	MASSEUR KINESITHERAPEUTE BREVETE
	13
	1

	MASSEUR KINESITHERAPEUTE DIPLÔME D'ETAT
	14
	1

	MASSEUR KINESITHERAPEUTE PRINCIPAL
	15
	1

	MASSEUR KINESITHERAPEUTE CHEF D'EQUIPE
	14
	4

	MASSEUR KINESITHERAPEUTE SURVEILLANT DE SERVICE MEDICAL
	15
	3

	MASSEUR KINESITHERAPEUTE SURVEILLANT CHEF DE SERVICE MEDICAL
	15
	5

	KINESITHERAPEUTE DIPLÔME D'ETAT
	14
	1

	KINESITHERAPEUTE CHEF D'EQUIPE
	14
	4

	KINESITHERAPEUTE PRINCIPAL
	15
	1

	KINESITHERAPEUTE SURVEILLANT DES SERVICES MEDICAUX
	15
	3

	KINESITHERAPEUTE SURVEILLANT CHEF
	15
	5

	KINESITHERAPEUTE COORDINATEUR DES ACTIVITES PARA MEDICALES
	16
	3


TECHNICIEN EPIDEMIOLOGISTE

	TECHNICIEN EPIDEMIOLOGISTE DIPLÔME D'ETAT
	14
	1

	TECHNICIEN EPIDEMIOLOGISTE PRINCIPAL
	15
	1

	TECHNICIEN EPIDEMIOLOGISTE CHEF D'EQUIPE
	14
	4

	TECHNICIEN EPIDEMIOLOGISTE CHEF DE SERVICE
	15
	5


	LABORANTIN DIPLÔME D'ETAT
	14
	1

	LABORANTIN PRINCIPAL
	15
	1

	LABORANTIN CHEF D'EQUIPE
	14
	4

	LABORANTIN SURVEILLANT DE SERVICE MEDICAL
	15
	3

	LABORANTIN SURVEILLANT CHEF DE SERVICE MEDICAL
	15
	5


MASSEUR KINESITHERAPEUTE

	AIDE KINESITHERAPEUTE
	10
	1

	MASSEUR KINESITHERAPEUTE BREVETE
	13
	1

	MASSEUR KINESITHERAPEUTE DIPLÔME D'ETAT
	14
	1

	MASSEUR KINESITHERAPEUTE PRINCIPAL
	15
	1

	MASSEUR KINESITHERAPEUTE CHEF D'EQUIPE
	14
	4

	MASSEUR K1NESITHERAPEUTE SURVEILLANT DE SERVICE MEDICAL
	15
	3

	MASSEUR KINESITHERAPEUTE SURVEILLANT CHEF DE SERVICE MEDICAL
	15
	5

	KINES1THERAPEUTE DIPLÔME D'ETAT
	14
	1

	KINESITHERAPEUTE CHEF D'EQUIPE
	14-
	4

	KINESITHERAPEUTE PRINCIPAL
	15
	1

	KINESITHERAPEUTE SURVEILLANT DES SERVICES MEDICAUX
	15
	3

	KINESITHERAPEUTE SURVEILLANT CHEF
	15
	5

	KINESITHERAPEUTE COORDINATEUR DES ACTIVITES PARA MEDICALES
	16
	3


TECHNICIEN EPIDEMIOLOGISTE

	TECHNICIEN EPIDEMIOLOGISTE DIPLÔME D'ETAT
	14
	1

	TECHNICIEN EPIDEMIOLOGISTE PRINCIPAL
	15
	1

	TECHNICIEN EPIDEMIOLOGISTE CHEF D'EQUIPE
	14
	4

	TECHNICIEN EPIDEMIOLOGISTE CHEF DE SERVICE
	15
	5


ANESTHESIE REANIMATION

	AUXILIAIRE MEDICAL EN ANESTHESIE REANIMATION DIPLÔME D'ETAT
	14
	1

	AUXILIAIRE MEDICAL EN ANESTHESIE REANIMATION PRINCIPAL
	15
	1

	AUXILIAIRE MEDICAL EN ANESTHESIE REANIMATION CHEF D'EQUIPE
	14
	4

	AUXILIAIRE MEDICAL EN ANESTHESIE REANIMATION SURVEILLANT DES SERVICES MEDICAUX
	15
	3

	AUXILIAIRE MEDICAL EN ANESTHESIE REANIMATION SURVEILLANT CHEF
	15
	5

	AUXILIAIRE MEDICAL EN ANESTHESIE REANIMATION COORDINATEUR DES ACTIVITES PARA MEDICALES
	16
	3


SAGE FEMME

	SAGE FEMME
	14
	1

	SAGE FEMME MAJOR
	15
	1

	SAGE FEMME CHEF D'UNITE
	15
	3

	MAITRESSE SAGE FEMME
	15
	5

	SAGE FEMME INSPECTEUR
	16
	3


PSYCHOLOGUE CLINICIEN

	PSYCHOLOGUE CLINICIEN
	15
	2

	PSYCHOLOGUE CLINICIEN PRINCIPAL
	16
	4

	PSYCHOLOGUE CLINICIEN CHEF ( Ouvertaux psychologues)
	16
	1

	PSYCHOLOGUE CLINICIEN CHEF ( Ouvert aux cliniciens principaux)
	17
	4


PSYCHOLOGUE ORTHOPHONISTE

	PSYCHOLOGUE ORTHOPHONISTE
	15
	2

	PSYCHOLOGUE ORTHOPHONISTE PRINCIPAL
	16
	4

	PSYCHOLOGUE ORTHOPHONISTE CHEF ( Ouvert aux orthophonistes)
	16
	1

	PSYCHOLOGUE ORTHOPHONISTE CHEF ( Ouvert aux orthophonistes principaux)
	17
	4


	

	
	PSYCHOLOGUE

	15
	2
	

	
	PSYCHOLOGUE PRINCIPAL
	16
	4
	

	
	PSYCHOLOGUE CHEF
	17
	4
	

	
	ORTHOPHONISTE

	
	ORTHOPHONISTE
	15
	2
	

	
	ORTHOPHONISTE PRINCIPAL
	16
	4
	

	
	ORTHOPHONISTE CHEF
	17
	4
	

	
	AGENTS TECHNIQUES DE SANTE (ATS)

	
	ASSISTANT MEDICAL
	10
	1
	

	
	ASSISTANT FAUTEUIL DENTAIRE
	10
	1
	

	
	MANIPULATEUR ECG
	10
	1
	

	
	MANIPULATEUR EEG
	10
	1
	

	
	
	

	
	AUDIOMETRICIEN
	14
	1
	

	
	PUERICULTRICE
	14
	1
	

	
	INSTRUMENTISTE
	14
	1
	

	
	INFIRMIER EN SOINS GENERAUX OU INTENSIFS
	14
	1
	

	
	
	

	
	INGENIEUR BIOMEDICAL NIV 1
	17
	1
	

	
	INGENIEUR BIOMEDICAL NIV 2
	17
	4
	

	
	
	

	
	FILIERE HOTELLERIE
	

	SOUS FILIERE RESTAURATION
	-
	

	
	
	

	
	DESIGNATION
	CATEGORIE
	SECTION
	

	
	SERVEUR DE CANTINE
	7
	1
	

	
	CAFETIER
	7
	1
	

	
	PLONGEUR DE VAISSELLE
	7
	1
	

	


	AIDE CUISINIER
	8
	2

	BOUCHER
	8
	3

	GERANT FOYER
	8
	3

	CUISINIER NIV 1
	11
	1

	CUISINIER NIV 2
	12
	3

	CHEF CUISINIER NIV 1
	12
	3

	CHEF CUISINIER NIV 2
	13
	1

	ECONOME
	13
	1


SOUS FILIERE HEBERGEMENT

	LINGERE
	6
	2

	LINGERE PRINCIPALE
	8
	2


FILIERE PEDAGOGIQUE

CRECHES ET JARDINS D'ENFANTS 

	DESIGNATION
	CATEGORIE
	SECTION

	AIDE EDUCATRICE
	10
	3

	EDUCATRICE
	13
	2

	EDUCATRICE PRINCIPALE OU TS EN PERICULTURE
	14
	1

	DIRECTRICE DE CRECHE ET JARDINS D'ENFANTS

1 ère CATEGORIE
	15
	4

	DIRECTRICE DE CRECHE ET JARDINS D'ENFANTS

2 ème CATEGORIE
	14
	4

	PSYCHOLOGUE
	15
	2


FILIERE ENCADREMENT

	DESIGNATION
	CATEGORIE
	SECTION

	CHARGE D'ETUDES NIV 1
	15
	2

	CHARGE D'ETUDES NIV 2
	15
	5

	CHARGE D'ETUDES PRINCIPAL
	17
	1

	CHARGE D'ETUDES TECH NIV 1
	16
	4

.

	CHARGE D'ETUDES TECH NIV 2
	17
	2

	CHARGE DrETUDES TECH PRINCIPAL
	17
	4

	INSPECTEUR SIEGE
	16
	4

	INSPECTEUR PRINCIPAL SIEGE
	18
	2


POSTES SUPERIEURES CNAS

	DESIGNATION
	CATEGORIE
	SECTION

	SOUS DIRECTEUR AGENCE 3ème CAT
	17
	4

	SOUS DIRECTEUR AGENCE 2ème CAT
	18
	1

	SOUS DIRECTEUR AGENCE 1ère CAT
	19
	1

	DIRECTEUR AGENCE 3ème CAT
	19
	1

	DIRECTEUR AGENCE 2ème CAT
	19
	3

	DIRECTEUR AGENCE 1ère CAT
	20
	4

	CHEF DEPARTEMENT CNAS SIEGE
	19
	2

	DIRECTEUR CENTRAL CNAS SIEGE
	20
	5

	ASSISTANT CONSEILLER

AUPRES DU DIRECTEUR GENERAL
	20
	5

	DIRECTEUR GENERAL ADJOINT CNAS
	HORS CATEGORIE

	DIRECTEUR GENERAL CNAS
	HORS CATEGORIE


	POSTES SUPERIEURES CNR

	SOUS DIRECTEUR AGENCE 2ème CAT
	18
	1

	SOUS DIRECTEUR AGENCE 1ère CAT
	19
	1

	SOUS DIRECTEUR AGENCE HORS CATEGORIE
	18
	5

	DIRECTEUR AGENCE 2ème CAT
	19
	3

	DIRECTEUR AGENCE 1ère CAT
	20
	4

	DIRECTEUR AGENCE HORS CATEGORIE
	20
	4

	SOUS DIRECTEUR CNR SIEGE
	19
	1

	DIRECTEUR CENTRAL CNR SIEGE
	20
	5

	ASSISTANT CONSEILLER

AUPRES DU DIRECTEUR GENERAL
	20
	5

	DIRECTEUR GENERAL ADJOINT CNR
	HORS CATEGORIE

	DIRECTEUR GENERAL CNR
	HORS CATEGORIE


IMPRIMERIE

SOUS FILIERE IMPRESSION OFFSET

	DESIGNATION
	CATEGORIE
	SECTION

	RECEVEUR MARGEUR OFFSET
	8
	2

	AIDE CONDUCTEUR OFFSET
	8
	3

	CONDUCTEUR OFFSET PETIT FORMAT
	9
	3

	CONDUCTEUR OFFSET 1 COULEUR
	11
	1

	CONDUCTEUR OFFSET 2 COULEURS
	11
	3

	CONDUCTEUR OFFSET 3 ET 4 COULEURS
	11
	4

	CHEF DE SECTION IMPRESSION OFFSET
	12
	4

	CHEF D'EQUIPE IMPRESSION OFFSET
	14
	4


SOUS FILIERE IMPRESSION EN CONTINU 

-

	AIDE CONDUCTEUR AUTO-BOBINE
	8
	3

	CONDUCTEUR AUTO-BOBINE 1 ET 2 TETES
	10
	4

	CONDUCTEUR AUTO-BOBINE 3 ET 4 TETES
	11
	2

	CHEF DE SECTION AUTO-BOBINE
	12
	2

	CHEF D'EQUIPE AUTO-BOBINE
	13
	4


SOUS FILIERE RELIURE

-

	AIDE CONDUCTEUR ENCARTEUSE PIQUEUSE
	8
	1

	AIDE CONDUCTEUR CHAINE ASSEMBLEUSE
	8
	1

	MASSICOTIER
	9
	2

	CONDUCTEUR PLIEUSE
	9
	2

	CONDUCTEUR ENCARTEUSE PIQUEUSE
	9
	2

	RELIEUR D'ART
	10
	4

	CONDUCTEUR CHAINE ASSEMBLEUSE
	10
	4

	CHEF DE SECTION RELIURE
	12
	1

	CHEF DE SECTION RELIURE D'ART
	12
	2

	CHEF DIEQUIPE RELIURE
	14
	4


SOUS FILIERE FABRICATION 

-

	AGENT METHODE ET PROGRAMMATION
	12
	4

	CHEF D'ATELIER IMPRESSION
	15
	1


SOUS FILIERE PHOTOCOMPOSITION 

	PHOTOCOMPOSITEUR
	11
	3

	MAQUETTISTE
	11
	1

	CHEF DE SECTION MAQUETTE
	12
	4


	CORRECTEUR
	11
	2

	CHEF DE SECTION CLAVIER COMPOSITEUR
	12
	4

	INFOGRAPHE
	14
	1

	CHEF D'EQUIPE PHOTO COMPOSITEUR
	14
	2


SOUS FILIERE TYPOGRAPHIE

	TYPOGRAPHE
	11
	1

	TYPOGRAPHE CLICHEUR
	11
	3


SOUS FILIERE REPRODUCTION 

_1

	CONTACTEUR RETOUCHEUR
	10
	3

	CHROMISTE RETOUCHEUR
	11
	4

	CHEF D'EQUIPE REPRODUCTION
	14
	2

	REPROPHOTOGRAPHE
	10
	3


SOUS FILIERE MONTAGE/COPIE 

	MONTEUR
	10
	4

	MONTEUR COPISTE
	11
	1

	CHEF D'EQUIPE COPIE MONTAGE
	14
	2


SOUS FILIERE FACONNAGE

	ASSEMBLEUR MANUEL
	6
	3

	OPERATEUR ENCOLLEUSE
	6
	3


SOUS FILIERE MAINTENANCE 

	CHEF DE SECTION MAINTENANCE EQUIPEMENT IMPRIMERIE
	13
	2

	TECHNICIEN ELECTROMECANIQUE
	12
	4

	INGENIEUR DE MAINTENANCE NIV 1
	17
	1

	INGENIEUR DE MAINTENANCE NIV 2
	17
	4

	

	


INFORMATIQUE

	DESIGNATION
	CATEGORIE
	SECTION

	POSTES COMMUNS AUX ETUDES, ORGANISATION, DEVELOPPEMENT, SYSTEMES ET RESEAUX,CENTRE DE PERSONNALISATION ET DE SECOURS:

	TECHNICIEN EN INFORMATIQUE NIV 1
	12
	4

	TECHNICIEN EN INFORMATIQUE NIV 2
	13
	1

	TECHNICIEN SUPERIEUR/ DEUA EN INFORMATIQUE NIV 1
	14
	1

	TECHNICIEN SUPERIEUR/ DEUA EN INFORMATIQUE NIV 2
	14
	5

	INGENIEUR D'APPLICAION
	15
	2

	1NGENIEUR NIV 1
	17
	1

	INGENIEUR N1V 2
	17
	4

	INGENIEUR CHEF DE PROJET NIV 1
	17
	4

	INGENIEUR CHEF DE PROJET NIV 2
	18
	2


FILIERE ETUDES

-

	PROGRAMMEUR NIVEAU 1
	13
	1

_

	PROGRAMMEUR NIVEAU 2

.
	14
	1

	PROGRAMMEUR NIVEAU 3
	14
	5

	MONITEUR DE PROGRAMME N 1
	15
	4

	MONITEUR DE PROGRAMME N 2
	16
	1

	ANALYSTE NIVEAU 1
	15
	1

	ANALYSTE NIVEAU 2
	15
	5

	ANALYSTE PRINCIPAL
	16

.
	4

	CHEF ANALYSTE
	17
	1

	INGENIEUR SOFT ET ORG NIV 1
	17
	1

	INGENIEUR SOFT ET ORG NIV 2
	17
	4

	RESPONSABLE D'ETUDES SIEGE
	19
	1


FILIERE EXPLOITATION 

	AGENT DE SAISIE N 1
	10
	2

	AGENT DE SAISIE N 2
	11
	1

	AGENT DE SAISIE N 3
	11
	4

	CHEF DE SECTION SAISIE
	12
	4

	CHEF D'ATELIER DE SAISIE
	14
	3

	GESTIONNAIRE DE FICHIER INFORMATIQUE
	10
	3

	PREPARATEUR DE TRAVAUX
	13
	3

	PUPITREUR NIVEAU 1
	12
	1

	PUPITREUR NIVEAU 2
	13
	1

	PUPITREUR NIVEAU 3
	14
	1

	CHEF DE SALLE MACHINE
	15
	1

	CHEF D'EXPLOITATION
	16
	4

	CHEF DE CENTRE REGIONAL
	19
	1


FILIERE MAINTENANCE

	TECHNICIEN MAINTENANCE
	12
	4

	TECHNICIEN SUP MAINTENANCE
	14
	1

	ING D'APPLICAT MAINTENANCE
	15
	2

	ING D'ETAT EN MAINTENANCE NIV 1
	17
	1

	ING D'ETAT EN MAINTENANCE NIV 2
	17
	4


ANNEXE 3 : 
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CAT SECT

      -     35 70 105 140 175 210 245 280 315 350 385 420 455 490

1

423 458 493 528 563 598 633 668 703 738 773 808 843 878 913

1

2

427 462 497 532 567 602 637 672 707 742 777 812 847 882 917

3

431 466 501 536 571 606 641 676 711 746 781 816 851 886 921

1

446 481 516 551 586 621 656 691 726 761 796 831 866 901 936

2

2

449 484 519 554 589 624 659 694 729 764 799 834 869 904 939

3

452 487 522 557 592 627 662 697 732 767 802 837 872 907 942

1

468 503 538 573 608 643 678 713 748 783 818 853 888 923 958

3

2

473 508 543 578 613 648 683 718 753 788 823 858 893 928 963

3

478 513 548 583 618 653 688 723 758 793 828 863 898 933 968

1

494 529 564 599 634 669 704 739 774 809 844 879 914 949 984

4

2

501 536 571 606 641 676 711 746 781 816 851 886 921 956 991

3

507 542 577 612 647 682 717 752 787 822 857 892 927 962 997

1

527 562 597 632 667 702 737 772 807 842 877 912 947 982 1017

5

2

535 570 605 640 675 710 745 780 815 850 885 920 955 990 1025

3

543 578 613 648 683 718 753 788 823 858 893 928 963 998 1033

1

561 596 631 666 701 736 771 806 841 876 911 946 981 1016 1051

6

2

569 604 639 674 709 744 779 814 849 884 919 954 989 1024 1059

3

577 612 647 682 717 752 787 822 857 892 927 962 997 1032 1067

1

595 630 665 700 735 770 805 840 875 910 945 980 1015 1050 1085

7

2

603 638 673 708 743 778 813 848 883 918 953 988 1023 1058 1093

3

611 646 681 716 751 786 821 856 891 926 961 996 1031 1066 1101

1

629 664 699 734 769 804 839 874 909 944 979 1014 1049 1084 1119

8

2

637 672 707 742 777 812 847 882 917 952 987 1022 1057 1092 1127

3

662 697 732 767 802 837 872 907 942 977 1012 1047 1082 1117 1152

1

685 720 755 790 825 860 895 930 965 1000 1035 1070 1105 1140 1175

9

2

698 733 768 803 838 873 908 943 978 1013 1048 1083 1118 1153 1188

3

711 746 781 816 851 886 921 956 991 1026 1061 1096 1131 1166 1201

1

737 772 807 842 877 912 947 982 1017 1052 1087 1122 1157 1192 1227

2

750 785 820 855 890 925 960 995 1030 1065 1100 1135 1170 1205 1240

10

3

762 797 832 867 902 937 972 1007 1042 1077 1112 1147 1182 1217 1252

4

775 810 845 880 915 950 985 1020 1055 1090 1125 1160 1195 1230 1265

1

795 830 865 900 935 970 1005 1040 1075 1110 1145 1180 1215 1250 1285

2

804 839 874 909 944 979 1014 1049 1084 1119 1154 1189 1224 1259 1294

11

3

814 849 884 919 954 989 1024 1059 1094 1129 1164 1199 1234 1269 1304

4

823 858 893 928 963 998 1033 1068 1103 1138 1173 1208 1243 1278 1313
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CAT SECT

      -     35 70 105 140 175 210 245 280 315 350 385 420 455 490

1

840 875 910 945 980 1015 1050 1085 1120 1155 1190 1225 1260 1295 1330

2

850 885 920 955 990 1025 1060 1095 1130 1165 1200 1235 1270 1305 1340

12

3

859 894 929 964 999 1034 1069 1104 1139 1174 1209 1244 1279 1314 1349

4

869 904 939 974 1009 1044 1079 1114 1149 1184 1219 1254 1289 1324 1359

1

892 927 962 997 1032 1067 1102 1137 1172 1207 1242 1277 1312 1347 1382

13

2

901 936 971 1006 1041 1076 1111 1146 1181 1216 1251 1286 1321 1356 1391

3

914 949 984 1019 1054 1089 1124 1159 1194 1229 1264 1299 1334 1369 1404

4

930 965 1000 1035 1070 1105 1140 1175 1210 1245 1280 1315 1350 1385 1420

1

969 1004 1039 1074 1109 1144 1179 1214 1249 1284 1319 1354 1389 1424 1459

 

2

982 1017 1052 1087 1122 1157 1192 1227 1262 1297 1332 1367 1402 1437 1472

14

3

994 1029 1064 1099 1134 1169 1204 1239 1274 1309 1344 1379 1414 1449 1484

4

1007 1042 1077 1112 1147 1182 1217 1252 1287 1322 1357 1392 1427 1462 1497

5

1020 1055 1090 1125 1160 1195 1230 1265 1300 1335 1370 1405 1440 1475 1510

1

1046 1081 1116 1151 1186 1221 1256 1291 1326 1361 1396 1431 1466 1501 1536

 

2

1062 1097 1132 1167 1202 1237 1272 1307 1342 1377 1412 1447 1482 1517 1552

15

3

1078 1113 1148 1183 1218 1253 1288 1323 1358 1393 1428 1463 1498 1533 1568

4

1094 1129 1164 1199 1234 1269 1304 1339 1374 1409 1444 1479 1514 1549 1584

5

1110 1145 1180 1215 1250 1285 1320 1355 1390 1425 1460 1495 1530 1565 1600

1

1136 1171 1206 1241 1276 1311 1346 1381 1416 1451 1486 1521 1556 1591 1626

 

2

1152 1187 1222 1257 1292 1327 1362 1397 1432 1467 1502 1537 1572 1607 1642

16

3

1168 1203 1238 1273 1308 1343 1378 1413 1448 1483 1518 1553 1588 1623 1658

4

1184 1219 1254 1289 1324 1359 1394 1429 1464 1499 1534 1569 1604 1639 1674

5

1200 1235 1270 1305 1340 1375 1410 1445 1480 1515 1550 1585 1620 1655 1690

1

1241 1276 1311 1346 1381 1416 1451 1486 1521 1556 1591 1626 1661 1696 1731

 

2

1262 1297 1332 1367 1402 1437 1472 1507 1542 1577 1612 1647 1682 1717 1752

17

3

1282 1317 1352 1387 1422 1457 1492 1527 1562 1597 1632 1667 1702 1737 1772

4

1308 1343 1378 1413 1448 1483 1518 1553 1588 1623 1658 1693 1728 1763 1798

5

1329 1364 1399 1434 1469 1504 1539 1574 1609 1644 1679 1714 1749 1784 1819

1

1350 1385 1420 1455 1490 1525 1560 1595 1630 1665 1700 1735 1770 1805 1840

 

2

1376 1411 1446 1481 1516 1551 1586 1621 1656 1691 1726 1761 1796 1831 1866

18

3

1401 1436 1471 1506 1541 1576 1611 1646 1681 1716 1751 1786 1821 1856 1891

4

1422 1457 1492 1527 1562 1597 1632 1667 1702 1737 1772 1807 1842 1877 1912

5

1456 1491 1526 1561 1596 1631 1666 1701 1736 1771 1806 1841 1876 1911 1946

1

1491 1526 1561 1596 1631 1666 1701 1736 1771 1806 1841 1876 1911 1946 1981

 

2

1528 1563 1598 1633 1668 1703 1738 1773 1808 1843 1878 1913 1948 1983 2018

19

3

1575 1610 1645 1680 1715 1750 1785 1820 1855 1890 1925 1960 1995 2030 2065

4

1612 1647 1682 1717 1752 1787 1822 1857 1892 1927 1962 1997 2032 2067 2102

5

1649 1684 1719 1754 1789 1824 1859 1894 1929 1964 1999 2034 2069 2104 2139

1

1753 1788 1823 1858 1893 1928 1963 1998 2033 2068 2103 2138 2173 2208 2243

 

2

1797 1832 1867 1902 1937 1972 2007 2042 2077 2112 2147 2182 2217 2252 2287

20

3

1831 1866 1901 1936 1971 2006 2041 2076 2111 2146 2181 2216 2251 2286 2321

4

1865 1900 1935 1970 2005 2040 2075 2110 2145 2180 2215 2250 2285 2320 2355

5

1899 1934 1969 2004 2039 2074 2109 2144 2179 2214 2249 2284 2319 2354 2389
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Annexe 4

PROTOCOLE ANNEXE A LA CONVENTION COLLECTIVE
RELATIF AUX DISPOSITIONS PART1CULIERES
APPLICABLES AUX PRATICIENS MEDICAUX DE LA
SECURITE SOCIALE

Titre 1 : Dispositions Générales

Champ d'application

Article 1 : Le présent protocole annexe fixe les dispositions particulières applicables, au corps des praticiens médicaux de la sécurité sociale en application de l'article 02 de la convention collective.

Article 2 : Les dispositions générales de la convention collective relatives aux relations de travail sont applicables aux praticiens médicaux de la sécurité sociale à l'instar de l'ensemble du personnel.

Conditions de recrutement

Article3 :Les praticiens médicaux sont recrutés parmi les praticiens qui répondent aux conditions suivantes :

Etre de nationalité Algérienne, sans préjudice des dispositions prévues par la convention collective.

Etre titulaire du diplôme d'Etat de docteur en médecine, du diplôme de pharmacien ou de chirurgien dentiste pour les praticiens généralistes. Pour les praticiens spécialistes, être titulaire du diplôme de spécialiste en médecine, ou en pharmacie ou en chirurgie dentaire conformément à la réglementation en vigueur.

Etre inscrit au conseil de l'ordre.

S'engager formellement à renoncer à toute clientèle privée et à toute autre activité professionnelle lucrative.

Justifier au moins de cinq (05) années d'activité à la sécurité sociale pour les praticiens conseils.

Avancement- Formation

Article 4: Les conditions d'avancement horizontal prévues par la convention collective sont applicables aux praticiens médicaux de la sécurité sociale.

Article 5  :L'organisme employeur est tenu d'assurer la formation, le perfectionnement et le recyclage des praticiens médicaux de la sécurité sociale en vue d'une amélioration constante de leur qualification.

Article 6 : En vue d'acquérir de nouvelles compétences techniques et administratives liées au besoin du secteur de la sécurité sociale et aux exigences de l'évolution technique et des bonnes pratiques médicales, les praticiens médicaux de la sécurité sociale peuvent dans la limite de trente (30) jours par an, participer aux réunions et congés scientifiques.

La demande de participation est soumise :

· Pour les manifestations locales à l'accord du Directeur de la structure après avis de la hiérarchie.

· Pour les manifestations scientifiques nationales à l'accord du Directeur du contrôle médical après avis de la hiérarchie.

· Pour les manifestations scientifiques internationales à l'accord du Directeur Général après avis du Directeur du contrôle médical et de la hiérarchie. 
Article 7 :Dans le cadre de la participation aux manifestations scientifiques, les praticiens médicaux de la sécurité sociale bénéficient d'absences spéciales payées

en conservant l'intégralité de leurs rémunérations.

Article 8 : L'organisme prend en charge l'acquisition de la documentation nécessaire à l'amélioration des connaissances des praticiens médicaux.

Article 9 : Les praticiens médicaux spécialistes et généralistes ayant suivi une formation complémentaire spécialisée, bénéficient d'une réduction d'ancienneté pour l'accès d'un grade à un autre selon les modalités ci-après.

· D'une (01) année, pour ceux ayant suivi une formation complémentaire de dix huit (18) mois.

· De deux années, pour ceux ayant suivi une formation complémentaire de deux (02) années.

Article 10 : Les conditions d'accès à la formation complémentaire spécialisée, les modalités de son organisation ainsi que les domaines et les filières prioritaires de formation seront fixées par Décision du Directeur Général après avis du Directeur du contrôle médical.
Article 11 :Les modalités de sanction des formations complémentaires spécialisées sont fixées par Décision conjointe entre les organismes de Sécurité Sociale et les institutions et administrations concernées.

Rémunération et régime indemnitaire

Article12 :Les praticiens médicaux de la sécurité sociale sont rémunérés sur la base de la nomenclature des postes définie par le présent protocole.

Article 13 :Le positionnement des praticiens médicaux de la sécurité sociale, n'occupant pas de postes supérieurs, prend en compte l'ancienneté dans le secteur de la sécurité sociale et l'ancienneté hors secteur en qualité de praticien médical.

La validation des années d'ancienneté hors secteur pour le positionnement des praticiens médicaux est régie par les dispositions de la convention collective relatives à l'IEP hors secteur. Sont exclues de ce dispositif les années d'exercice libéral de la médecine.

Article 14 :Les praticiens médicaux occupant des postes supérieurs bénéficient des indemnités et primes servies aux cadres supérieurs des organismes de sécurité sociale tels que définis dans la convention collective. Elles ne sont pas cumulables avec les indemnités spécifiques aux praticiens médicaux spécialistes et généralistes de la sécurité sociale.
Article 15 :Les taux et les montants des indemnités de sujétion, de responsabilité, de représentation et spécifique de poste attribués aux praticiens médicaux occupant des postes supérieurs sont fixés conformément au tableau ci-après.

TABLEAU 1 : ENCADREMENT SUPERIEUR
	N°
	POSTE
	C/S
	INDEMNITE
DE
SUJETION
	INDEMNITE
DE
RESPONSABILITE
	1NDEMNITE
DE
REPRESENTATION
	INDEMNITE
SPECIFIQUE
DE POSTE

	1
	MEDECIN DIRECTEUR CENTRAL
	20/5
	55%
	55%
	50%
	/

	2
	MEDECIN ASSISTANT CONSEILLER
	20/5
	55%
	55%
	50%
	/

	3
	MEDECIN CHEF DE DEPARTEMENT SIEGE
	19/5
	50%
	50%
	/
	10000 DA

	4
	MEDECIN ASSISTANT DE DIRECTION
	19/5
	50%
	50%
	/
	/

	5
	MEDECIN CHEF D'AGENCE 1ère CATEGORIE
	19/4
	50%
	40%
	/
	10000 DA

	6
	MEDECIN CHEF D'AGENCE 2ème CATEGORIE
	18/5
	50%
	40%
	/
	8000 DA

	7
	MEDECIN CHEF D'AGENCE 3ème CATEGORIE
	18/5
	50%
	40%
	/
	5000 DA


Article 16 : Les praticiens Spécialistes et Généralistes de la sécurité sociale n'occupant pas de postes supérieurs bénéficient de l'Indemnité de Renonciation à l'Exercice Libéral de la Médecine (IRELM), dont le taux est fixé à 45% du salaire de base, conformément au tableau 2 ci-après.

Article 17 : Il est attribué aux praticiens médicaux spécialistes et généralistes de la sécurité sociale, une Indemnité de Responsabilité Technique et Administrative (IRTA) d'un taux de vingt cinq (25)% du salaire de base.

Article 18: Il est attribué aux praticiens médicaux spécialistes et généralistes de la sécurité sociale, une indemnité de qualification selon les taux suivants :

· Praticiens spécialistes : Quinze (15)% du salaire de base.

· Praticiens généralistes : Dix (10)% du salaire de base.

Article 19: Les praticiens médicaux spécialistes et généralistes de la sécurité sociale, bénéficient d'une prime de contagion d'un montant forfaitaire mensuel comme suit :

· Praticiens médicaux spécialistes : Huit mille (8000) DA.

· Praticiens médicaux généralistes : Quatre mille (4000) DA.

Article 20: Les praticiens médicaux spécialistes en radiologie, bénéficient d'une indemnité de rayons, non cumulable avec la prime de contagion, d'un montant forfaitaire mensuel de vingt cinq mille (25000) DA.

Article 21: Les praticiens médicaux spécialistes de la sécurité sociale exerçant dans les structures sanitaires, dans la médecine de travail et dans les services de la prévention des accidents de travail et des maladies professionnelles, bénéficient d'une prime forfaitaire mensuelle de documentation et de veille technique d'un montant de douze mille (12000) DA.

Article 22: Les praticiens médicaux généralistes de la sécurité sociale, bénéficient d'une prime forfaitaire mensuelle de documentation d'un montant de quatre mille (4000) DA.

TABLEAU 2 : CORPS DES PRATICIENS MEDICAUX
	CORPS
	POSTE
	Cat
	Sec
	ANCIENNETE
	IRELIVI
	IRTA
	Indemnité de
qualification
	Prime de
contagion
	Indemnité
de rayons
	Prime de
documentation et
de veille technique
	Prime de documentation

	MEDECINS
SPECIALISTES
	MEDECIN SPECIALISTE
	18
	2
	0-5ANS
	45%
	25%
	15%
	8000 DA
	/
	12000 DA
	/

	
	MEDECIN SPECIALISTE MAJOR
	19
	2
	plus de 5ans- 10ans
	4-5%
	25%
	15%
	8000 DA
	/
	12000 DA
	/

	
	MEDECIN SPECIALISTE PRINCIPAL
	20
	2
	plus de 10ans
	4.5%
	25%
	15%
	8000 DA
	/
	12000 DA
	/

	
	MEDECIN SPECIALISTE

COORDINATEUR

D'UN ETABLISSEMENT DE SOINS SPECIALISES
	20
	3
	25ans et plus
	45%
	25%
	15%
	8000 DA
	/
	12000 DA
	/

	MEDECINS SPECIALISTES
EN RADIOLOGIE
	MEDECIN SPECIALISTE EN RADIOLOGIE
	18
	2
	0-5ANS
	45%
	25%
	15%
	
	25000 DA
	12000 DA
	/

	
	MEDECIN SPECIALISTE EN RADIOLOGIE MAJOR
	19
	2
	plus de Sans- 10ans
	45%
	25%
	15%
	/
	25000 DA
	12000 DA
	/

	
	MEDECIN SPECIALISTE EN RADIOLOGIE PRINCIPAL
	20
	2
	plus de 10ans
	45%
	25%
	15%
	
	25000 DA
	12000 DA
	/

	
	MEDECIN SPECIALISTE EN RADIOLOGIE COORDINATEUR

D'UN ETABLISSEMENT DE SOINS SPECIALISES
	20
	3
	25ans et plus
	45%
	25%
	15%
	/
	25000 DA
	12000 DA
	/

	,

'

'

CHIRURGIENS

PHARIVIACIENS

DENTISTES

SPECIALISTES

SPECIALISTES
	PHARMACIEN SPECIALISTE
	18
	2
	0-5ANS
	45%
	25%
	15%
	8000 DA
	/
	12000 DA
	/

	
	PHARMACIEN SPECIALISTE MAJOR
	19
	2
	plus de 5ans- 10ans
	45%
	25%
	15%
	8000 DA
	/
	12000 DA
	/

	
	PHARMACIEN SPECIALISTE PRINCIPAL
	20
	2
	plus de 10ans-20ans
	45%
	25%
	15%
	8000 DA
	/
	12000 DA
	/

	
	PHARMACIEN SPECIALISTE COORDINATEUR D'UN

ETABLISSEMENT DE SOINS SPECIALISES
	20
	3
	plus de 25ans
	45%
	25%
	15%
	8000 DA
	
	12000 DA
	/

	
	CHIRURGIEN DENTISTE SPECIALISTE
	18
	2
	0-5ANS
	45%
	25%
	15%
	8000 DA
	/
	12000 DA
	/

	
	CHIRURGIEN DENTISTE SPECIALISTE MAJOR
	19
	2
	plus de 5ans- 10ans
	45%
	25%
	15%
	8000 DA
	/
	12000 DA
	/

	
	CHIRURGIEN DENTISTE SPECIALISTE PRINCIPAL
	20
	2
	plus de 10ans-20ans
	45%
	25%
	15%
	8000 DA
	/
	12000 DA
	/


	CORPS
	POSTE
	Cat
	Sec
	ANCIENNETE
	1RELM
	1RTA
	indemnité
de
qualification
	Prime de
contagion
	Indemnité
de rayons
	Prime de documentation
et de veille
technique
	Prime de
documentation

	MEDECINS GENERALISTES
	MEDECIN GENERALISTE
	17
	3
	0-6ANS
	45%
	25%
	10%
	4000 DA
	/
	/
	4000 DA

	
	MEDECIN GENERALISTE MAJOR
	17
	5
	plus de 6ans​11ans
	45%
	25%
	10%
	4000 DA
	/
	/
	4000 DA

	
	MEDECIN GENERALISTE PRINCIPAL
	18
	2
	plus de 11ans​16ans
	45%
	25%
	10%
	4000 DA
	/
	/
	4000 DA

	
	MEDECIN GENERALISTE CHEF D'UNITE AGENCE 2ème et 3ème cat
	18
	4
	plus de 16ans
	45%
	25%
	10%
	4000 DA
	/
	/
	4000 DA

	
	MEDECIN GENERALISTE CHEF D'UNITE AGENCE 1ère cat
	18
	4
	plus de 16ans​21ans
	45%
	25%
	10%
	4000 DA
	/
	/
	4000 DA

	
	MEDECIN GENERALISTE COORDINATEUR AGENCE 1ère cat
	19
	1
	plus de 21 ans
	45%
	25%
	10%
	4000 DA
	/
1
	/
	4000 DA

	PHARMACIENS
GENERALISTES
	PHARMACIEN
	16
	4
	0-6ANS
	45%
	25%
	10%
	4000 DA
	/
	/
	4000 DA

	
	PHARMACIEN MAJOR
	17
	2
	plus de 6ans​11ans
	45%
	25%
	10%
	4000 DA
	/
	/
	4000 DA

	
	PHARMACIEN PRINCIPAL
	17
	4
	plus de 11ans​16ans
	45%
	25%
	10%
	4000 DA
	/
	/
	4000 DA

	
	PHARMACIEN CHEF D'UNITE
	18
	1
	plus de 16ans​21ans
	45%
	25%
	10%
	4000 DA
	/
	/
	4000 DA

	
	PHARMACIEN COORDINATEUR AGENCE 2ème et 3ème cat
	18
	2
	plus de 21 ans
	45%
	25%
	10%
	4000 DA
	/
	/
	4000 DA

	
	PHARMACIEN COORDINATEUR AGENCE 
1ère cat
	18
	3
	plus de 21 ans
	45%
	25%
	10%
	4000 DA
	/
	/
	4000 DA

	CHIRURGIENS DENTISTES
GENERALISTES
	CHIRURGIEN DENTISTE
	16
	4
	0-6ANS
	45%
	25%
	10%
	4000 DA
	/
	/
	4000 DA

	
	CHIRURGIEN DENTISTE MAJOR
	17
	2
	plus de 6ans​11ans
	45%
	25%
	10%
	4000 DA
	/
	/
	4000 DA

	
	CHIRURGIEN DENTISTE PRINCIPAL
	17
	4
	plus de flans-16ans
	45%
	25%
	10%
	4000 DA
	/
	/
	4000 DA

	
	CHIRURGIEN DENTISTE CHEF D'UNITE
	18
	1
	plus de 16ans​21ans
	45%
	25%
	10%
	4000 DA
	/
	/
	4000 DA

	
	CHIRURGIEN DENTISTE COORDINATEUR AGENCE 2ème et 3ème cat
	18
	2
	plus de 21 ans
	45%
	25%
	10%
	4000 DA
	/
	/
	4000 DA

	
	CHIRURGIEN DENTISTE COORDINATEUR AGENCE 1ère Cat
	1818

	3
	 plus de 21 ans 1 ans
	45%
	25%
	10%
	4000 DA
	/
	/
	4000 DA




Article 28 : Le classement des postes de travail spécifiques aux corps des praticiens médicaux spécialistes de la sécurité sociale est fixé conformément au tableau 2 sus-cité.

3- Les praticiens généralistes 

Article 29: Le corps des praticiens médicaux généralistes de la sécurité sociale comprend les grades suivants :

· Médecin généraliste.

· Médecin généraliste major.

· Médecin généraliste principal.

· Médecin chef d'unité agence 1ère catégorie.

· Médecin chef d'unité agence 2ème  et 3ème catégorie

· Médecin généraliste coordinateur agence 1ère catégorie.

· Chirurgien dentiste.

· Chirurgien dentiste Major.

· Chirurgien dentiste principal.

· Chirurgien dentiste chef d'unité.

· Chirurgien dentiste coordinateur agence 1ère catégorie. 
· Pharmacien 
· Pharmacien Major.

· Pharmacien Principal.

· Pharmacien chef d'unité

· Pharmacien coordinateur agence 1 ère catégorie.

Article 30 : La classification des postes de travail spécifiques aux corps des praticiens médicaux généralistes est fixée conformément au tableau 2 sus-cité.

Titre III : Dispositions finales
Article 31 : Sont abrogées les dispositions contraires à celles du présent protocole.
Article 32 : Le présent protocole prend effet à compter

NOMENCLATURE DES POSTES DE TRAVAIL DES PRATICIENS MEDICAUX
DE LA SECURITE SOCIALE

	NIVEAU
IERARCHIQUE
	POSTE
	Cat
	Sec

	POSTES SUPERIEURS
	MEDECIN DIRECTEUR CENTRAL
	20
	5

	
	MEDECIN ASSISTANT CONSEILLER
	20
	5

	
	MEDECIN CHEF DE DEPARTEMENT SIEGE
	19
	5

	
	MEDECIN ASSISTANT DE DIRECTION
	19
	5

	
	MEDECIN CHEF AGENCE 1ère CATEGORIE
	19
	4

	
	MEDECIN CHEF AGENCE 2ème CATEGORIE
	18
	5

	
	MEDECIN CHEF AGENCE 3ème CATEGORIE
	18
	5

	POSTES D'ENCADREMENT
	MEDECIN SPECIALISTE
	18
	2

	
	MEDECIN SPECIALISTE MAJOR
	19
	2

	
	MEDECIN SPECIALISTE PRINCIPAL
	20
	2

	
	MEDECIN SPECIALISTE COORDINATEUR D'UN ETABLISSEMENT DE SOINS SPECIALISES
	20
	3

	
	MEDECIN SPECIALISTE EN RADIOLOGIE
	18
	2

	
	MEDECIN SPECIALISTE EN RADIOLOGIE MAJOR
	19
	2

	
	MEDECIN SPECIALISTE EN RADIOLOGIE PRINCIPAL
	20
	2

	
	MEDECIN SPECIALISTE EN RADIOLOGIE COORDINATEUR D'UN ETABLISSEMENT DE SOINS SPECIALISES
	20
	3

	
	CHIRURGIEN DENTISTE SPECIALISTE
	18
	2

	
	CHIRURGIEN DENTISTE SPECIALISTE MAJOR
	19
	2

	
	CHIRURGIEN DENTISTE SPECIALISTE PRINCIPAL
	20
	2

	
	PHARMACIEN SPECIALISTE
	18
	2

	
	PHARMACIEN SPECIALISTE MAJOR
	19
	2

	
	PHARMACIEN SPECIALISTE PRINCIPAL
	20
	2

	
	PHARMACIEN SPECIALISTE COORDINATEUR D'UN ETABLISSEMENT DE SOINS SPECIALISES
	20
	3

	POSTES D'ENCADREMENT
	MEDECIN GENERALISTE
	17
	3

	
	MEDECIN GENERALISTE MAJOR
	17
	5

	
	MEDECIN GENERALISTE PRINCIPAL
	18
	2

	
	MEDECIN GENERALISTE CHEF D'UNITE AGENCE 2ème et 3ème cat
	18
	4

	
	MEDECIN GENERALISTE CHEF D'UNITE AGENCE lère cat
	18
	4

	
	MEDECIN GENERALISTE COORDINATEUR AGENCE 1ère cat
	19
	1


	POSTES D'ENCADREMENT
	,

CHIRURGIEN DENTISTE
	16
	4

	
	CHIRURGIEN DENTISTE MAJOR
	17
	2

	
	CHIRURGIEN DENTISTE PRINCIPAL
	17
	4

	
	CHIRURGIEN DENTISTE CHEF D'UNITE
	18
	1

	
	CHIRURGIEN DENTISTE COORDINATEUR AGENCE 2ème et 3ème cat
	18
	2

	
	CHIRURGIEN DENTISTE COORDINATEUR AGENCE 1ère cat
	18
	3

	
	PHARMACIEN
	16
	4

	
	PHARMACIEN MAJOR
	17
	2

	
	PHARMACIEN PRINCIPAL
	17
	4

	
	PHARMACIEN CHEF D'UNITE
	18
	1

	
	PHARMACIEN COORDINATEUR AGENCE 2ème et 3ème cat
	18
	2

	
	PHARMACIEN COORDINATEUR AGENCE 1 ère cat
	18
	3
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GRILLE NATIONALE INDICIAIRE DES ORGANISMES DE SECURITE SOCIALE EXPRIMEE EN POINTS


. LA VALEUR DU POINT INDICIAIRE EST DE QUARANTE CINQ (45) DINARS 


.  APPLICABLE A COMPTER DU 1ER MAI 2013





Discipline


Article 23 : Outre les dispositions prévues par la convention collective en matière de mesures disciplinaires, les praticiens médicaux relèvent des organes chargés du contrôle des règles de déontologie et d'éthique pour tout ce qui concerne l'honneur et la moralité de la profession ainsi que les fautes médicales susceptibles d'être commise dans l'exercice de leurs fonctions.


Titre II Evolution de carrière


Constitution du corps des praticiens médicaux.


Article 24 : Le corps des praticiens médicaux de la sécurité sociale comprend : Les médecins Généralistes.


Les chirurgiens dentistes Généralistes.


Les pharmaciens Généralistes.


Les médecins Spécialistes.


Les chirurgiens dentistes Spécialistes.


Les pharmaciens Spécialistes.





Article 25 : Le corps des praticiens médicaux de la sécurité sociale est constitué de :





Praticiens conseils.


Praticiens prestataires de soins.


Praticiens de la prévention, en accidents de travail et maladies professionnelles. 





1- Définition des taches. 


a- Praticiens conseils. 


Le corps des praticiens conseils a une mission de conseil et de contrôle.


Le praticien conseil est le conseiller technique du Directeur de l'organisme de sécurité sociale.


Le praticien conseil participe à l'élaboration et la mise à jour d'instruments normatifs d'ordre médico-technique et administratif mettant en œuvre  les attributions de la sécurité sociale dans le domaine des prestations de soins fournies aux assurés sociaux et à leurs ayants droit.


Son activité porte sur tous les éléments d'ordre médical qui commandent l'attribution et le service de l'ensemble des prestations des assurances maladie, maternité et invalidité, accident de travail, maladie professionnelle.


En outre, il est chargé de traiter les litiges et contestations entrant dans le cadre du contentieux médical et représente l'organisme de sécurité sociale au niveau des commissions prévues par la législation et la réglementation en vigueur.











b-Praticiens prestataires de soins, de diagnostic et d'imagerie.





Les praticiens prestataires de soins exerçant dans l'ensemble des structures de soins, de diagnostic et d'imagerie des organismes de sécurité sociale, suivant leurs spécialités et leurs domaines de compétence, assurent les missions suivantes :


Diagnostic, traitement, contrôle et recherche en matière de soins, éducation sanitaire, protection de l'enfance et de la famille, réadaptation fonctionnelle et rééducation, avis médicaux pour le contrôle médical, gestion sanitaire, exploration fonctionnelle, prothèse, analyses biologique, prévention générale et épidémiologie, expertises médicales, évaluation de coûts des actes de santé.


Gestion et distribution des produits pharmaceutiques, préparation pharmaceutique, expertise biologique, toxicologique et pharmacologique.


Ils participent à la formation des personnels de santé dans le cadre des dispositions de la convention collective y afférentes.





c-Praticiens de la prévention des A T et MP


Le praticien de la prévention est chargé :


De contribuer à mettre en œuvre les mesures arrêtées en matière de prévention des risques professionnels, conformément à l'article 73 de la loi n° 83-13 du 02 Juillet 1983 précitée et à ses textes d'application.


D'élaborer et de proposer le programme d'action de la caisse en matière prévention.


De centraliser et d'exploiter les enquêtes effectuées auprès des entreprises. De participer à des séminaires de sensibilisation sur les questions relevant de ses attributions.


Organisation de carrière


1- Les postes supérieurs


Article 26 : La liste des postes supérieurs des praticiens médicaux de la sécurité sociale ainsi que leur classification sont fixées conformément au tableau 1 sus-cité.


2- Les praticiens spécialistes 


Article 27 : Le corps des praticiens médicaux spécialistes de la sécurité sociale comprend les grades suivants :


Praticien Spécialiste.


Praticien Spécialiste Major.


Praticien Spécialiste Principal.


Praticien Spécialiste coordinateur d'un établissement de soins spécialisés.
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